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favoriser l'amélioration des matériels grâce aux innovations tech-
nologiques . L'aide qui sera accordée à la fédération française de
sport automobile s'inscrit dans ce cadre . Au titre de l'exer-
cice 1985, 2 435 000 francs ont été versés aux fédérations pour les
innovations technologiques et grâce à l'apport du loto sportif,
14 050 000 francs ont été accordés pour les programmes fédéraux
d'acquisition de matériel sportif . Les ressources du F.N .D .S.
prévues dans la loi de finances pour 1986 s'élèvent à 582,3 mil-
lions de francs soit 206,3 millions de francs de plus qu'en 1985.
Ces prévisions seront dépassées si les enjeux recueillis par le loto
sportif se maintiennent au niveau atteint en octobre 1985 . Les
moyens apportés par l'Etat au financement du sport sont donc en
nette augmentation .

JUSTICE

F_dition, imprimerie et presse (entreprises)

59708. - 26 novembre 1984. - M . André Lajoini• attire l' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'attitude de la direction de la société d'imprimerie Jean Didier.
En effet, après le rachat de l'imprimerie des Nouvelles dAlsace,
cette direction a décidé de casser » le syndicat C .G .T. des
ouvriers du livre . A cet effet, douze délégués, dont huit au comité
d'entreprise, ont été licenciés . La justice s'est prononcée pour la
réintégration de ces salariés . Or, malgré cette décision, la direc-
tion Jean Didier refuse la réintégration et ne verse pas de salaires
depuis de longs mois aux salariés concernés . Une nouvelle com-
parution du patron devant la justice est prévue . Il semble d'ail-
leurs que le refus d'appliquer la loi, le droit du travail notam-
ment, soit fréquent de la part de ce patron, qui pour imposer sa
loi n'hésite pas à utiliser le chantage à l'emploi . Il lui demande :
de prendre toutes les mesures utiles pour faire respecter par ce
patron les décisions de justice, et plus généralement les textes en
vigueur ; de faire connaitre les aides publiques - sous quelque
forme que ce soit - dont a bénéficié depuis 1981 cette société.

Edition, imprimerie et presse (entreprises)

88362. - 13 mai 1985 . - M . André Lajolnie s ' étonne auprès de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de ne pas avoir
eu de réponse à sa question écrite n o 59706 parue au Journal
officiel du 26 novembre 1984 . il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Ces questions écrites ayant trait à une affaire parti-
culière, la réponse a été adressée directement à leur auteur.

Justice (tribunaux de commerce : Rhône)

72983 . - 12 amis 1985 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences de l'application de l'article 7 de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaire des entreprises . L'article susvisé prévoit la désignation des
juridictions compétentes pour connaitre du redressement et de la
liquidation judiciaire des entreprises employant plus de cin-
quante salariés. Il attire son attention sur le fait que l'application
de cette disposition et le décret s'y rapportant entraîneront la
suppression de nombreux tribunaux de commerce . Ainsi, le tri-
bunal de commerce de Villefranche (Rhône) se trouve étre
menacé de suppression par l'application de cette mesure . Il lui
rappelle que, si dans le département du Rhône il y a eu en
moyenne près de seize procédures collectives intéressant des
entreprises de plus de cinquante salariés, le seul tribunal de com-
merce de Villefranche a eu à connaître neuf procédures de ce
type pour les années 1984-1985 . Ces chiffres démontrent aisément
l'importance de cette juridiction dans les zones industrielles et
commerciales de Villefranche-sur-Saône et Belleville-sur-Saôn .,
soit tout le nord du département, cette zone regroupant environ
5 000 entreprises . Il insiste par ailleurs sur la spécificité et l'im-
portance des juridictions consulaires : la nature des problèmes
posés, les particularités locales nécessitent une parfaite connais-
sance du monde industriel et commercial . Or, la centralisation
envisagée par ces nouvelles dispositions remet gravement en
cause et de manière inique la compétence, le dévouement des
magistrats de cette juridiction . Il lui fait part du plus vif souhait
de l'ensemble des magistrats du tribunal de commerce de
Villefranche-sur-Saône de voir maintenue intégralement la com-
pétence de cette juridiction . Il lui demande donc de préciser sa
position et d'indiquer ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Avant d'arrêter la liste des juridictions spécialisées
qui figure en annexe du décret prévu par l'alinéa 2 de l'article 7
de la loi n^ 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et
à la liquidation judiciaire des entreprises, la Chancellerie s'est
livrée à une étude minutieuse de la situation propre à chaque
juridiction commerciale et a procédé à une enquête très complète
auprès des chefs de cours d'appel, des commissaires de la Répu-
blique, des chefs de juridictions, des milieux économiques et
politiques, des chambres de commerce et d'industrie. Au vu de
l'ensemble des éléments d'appréciation ainsi recueillis, la solution
préconisée par l'honorable parlementaire tendant à ce que le tri-
bunal de commerce de Villefranche soit spécialisé par application
de l'article 7 de la loi précitée n'a pu être retenue . La Chancel-
lerie avait en effet le souci de répondre au voeu du législateur de
ne confier les procédures de redressement judiciaire des entre-
prises de grande dimension qu'à un nombre réduit de juridictions
commerciales afin que celles-ci puissent se spécialiser dans le
traitement de ces affaires . Mais il convient d'avoir clairement à
l'esprit que les jurideions non spécialisées ne seront dessaisies
que des procédures Oe redressement applicables aux personnes
physiques ou morales employant plus de cinquante salariés ainsi
qu'à celles employant cinquante ou moins de cinquante salariés
mais dont le chiffre d'affaires excédera la somme de vingt mil-
lions de francs . Or, il résulte des analyses opérées par les services
de la Chancellerie à partir des statistiques des juridictions
concernées et des renseignements d'ordre économique recueillis
auprès de l'I .N .S.E.E ., que le nombre annuel moyen des procé-
dures de redressement judiciaire des entreprises définies à l'ar-
ticle 7 de la loi du 25 janvier 1985 s'évaluera dans le ressort du
tribunal de Villefranche-sur-Saône à quelques unités tout au plus.
La désignation d'une autre juridiction pour connaître des procé-
dures collectives des entreprises définies à l'article 7 de la loi du
25 janvier 1985 n'aura donc qu'une influence négligeable sur l'ac-
tivité du tribunal de Villefranche-sur-Saône.

Etrangers (extradition)

74710 . - 30 septembre 1985. - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . I . garde des sceaux, ministre de la justice, le
nombre de décrets d'extradition annulés par le Conseil d'Etat,
ainsi que la suite donnée à ces arrêts d'annulation.

Réponse . - Depuis 1977, le Conseil d'Etat a rendu trente déci-
sions en matière d'extradition, dont six prononçaient une annula-
tion totale du décret et quatre ne l'annulaient que partiellement.
La suite donnée à ces décisions varie selon la portée de l'annula-
tion . L'annulation partielle n'interdit pas la remise de l'extradé à
l'Etat requérant pour les dispositions du décret qui subsistent. En
revanche, l'annulation du décret en sa totalité, lorsque la remise
n'a pas été effectuée, interdit que l'on y procède (deux espèces),
à moins que le décret annulé puisse être remplacé par un nou-
veau décret régulier (une espèce) . Lorsque l'extradition a déjà été
effectuée, l'annulation fait l'objet d'une double notification : par
le Conseil d'Etat à l'extradé et par le ministère de la justice à
l'Etat requérant. La chancellerie n'a pas été informée des suites
de ces affaires (trois espèces). Il importe de signaler que, lorsque
le recours est assorti .;'une demande de sursis à exécution du
décret d'extradition, il n'est procédé à aucune remise tant que le
Conseil d'Etat ne s'est pas prononcé sur cette demande.

Justice (tribunaux de commerce : Loire)

78177 . - 23 décembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de réduire la compétence du tribunal de commerce de
Roanne et lui rappelle que cette ville et sa région constituent un
pôle économique à part entière, comme le prouve l'existence
d'une chambre de commerce et d'industrie et d'une chambre des
métiers. De plus, le tribunal de commerce de Saint-Etienne se
situe à plus de 80 kilomètres, et cet éloignement géographique ne
lui permet pas d'avoir une vision précise des problèmes locaux . Il
lui demande de bien vouloir prendre en considération la spécifi-
cité de la région roannaise et de maintenir une compétence plé-
nière au tribunal de commerce de la ville de Roanne.

Réponse. - Avant d'arrêter la liste des juridictions spécialisées
figurant en annexe du décret n o 85-1387 du 27 décembre 1985
pris pour l'application des articles 2 et 7 de la loi n o 85-98 du
25 janvier 1985, la chancellerie s'est livrée à une étude minu-
tieuse de la situation propre à chaque juridiction commerciale et
a procédé à une enquête très complète auprès des chefs de cours
d'appel, des commissaires de la République, des chefs de juridic-
tions, des milieux économiques et politiques, des chambres de
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commerce et d'industrie . Au vu de l'ensemble des éléments d'ap-
préciation ainsi recueillis, la solution préconisée par l'honorable
parlementaire dans le département de la Loire n'a pu être
retenue par la chancellerie qui avait le souci de répondre au voeu
du législateur de ne confier les procédures de redressement judi-
ciaiee des entreprises de grande dimension qu'à un nombre réduit
de juridictions commerciales, afin que celles-ci puissent se spécia-
liser dans le traitement de ces affaires . II convient toutefois de
souligner que les juridictions non spécialisées ne se trouvent des-
saisies que des procédures de redressement applicables aux per-
sonnes physiques ou morales employant plus de cinquante
salariés ainsi qu'à celles employant cinquante ou moins de cin-
quante salariés mais dont le chiffre d'affaires excède la somme
de 20 millions de francs . Or, il résulte des analyses opérées par
les services de ia chancellerie à partir des statistiques des juridic-
tions concernées et des renseignements d'ordre économique
recueillis auprès de l'I .N .S .E.E . que le nombre annuel moyen des
procédures de redressement judiciaire des entreprises définies à
l'article 7 de la loi du 25 janvier 1985 s'évaluera dans le ressort
du tribunal de commerce de Roanne à quelques unités tout au
plus . La désignation d'une autre juridiction pour connaitre des
procédures collectives des entreprises définies à l'article 7 de la
loi du 25 janvier 1985 n'aura donc qu'une influence négligeable
sur l'activité du tribunal de commerce de Roanne.

Justice : ministère (services extérieurs : Loiret)

71115 . - 23 décembre 1985. - M . Xavier Deniau s'étonne que
l'on ait décidé de supprimer le service régional pour l'administra-
tion et la justice d'Orléans . Une telle décision ne peut être que
préjudiciable à la bonne administration de la justice dans le
département. Dans ces conditions, il demande à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice, ce qu'il compte faire pour le
classement du personnel de ce service dont les activités vont
prendre fin le ( r janvier 1986 . Cette administration emploie
actuellement quatorze agents appartenants à différentes directions
du ministère de la justice et, à ce jour, aucune proposition de
reclassement ne leur a été faite par la chancellerie. En consé-
quence, il demande à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, quelles mesures il envisage pour l'avenir de ces agents, afin
qu'ils ne soient pas défavorisés, ni dans leur nouvelle situation,
ni dans les avantages qu'ils ont acquis.

Réponse . - Le maintien du service régional pour l'administra-
tion de la justice d'Orléans, qui a été créé à titre expérimental
dans la région Centre en 1976 et qui n'a fait l'objet d'aucune
extension depuis lors, n'apparaît plus justifié compte tenu de la
nouvelle réglementation en matière de déconcentration adminis-
trative et financière et de l'impérieuse nécessité de réaliser des
économies budgétaires notamment par la réduction des emplois
administratifs . La suppression de ce service n'entrainera pour les
agents aucune atteinte à des droits acquis et ne conduira pas il
des mutations ne recevant pas leur consentement . En effet, toutes
dispositions ont été prises pour que les personnels du service
régional pour l'administration de la justice reçoivent une nouvelle
affectation conforme à leurs vœux dans l'agglomération d'Or-
léans . Le directeur de l'administration générale et de l'équipe-
ment du ministère de la justice s'est rendu à Orléans le
Il octobre dernier et a reçu personnellement chacun des agents
pour examiner avec eux les modalités de leur réaffectation et, le
cas échéant, de leur intégration dans un nouveau corps du minis-
tère . Ces questions sont aujourd'hui examinées attentivement en
liaison avec les directions de l'éducation surveillée et des services
judiciaires qui disposent de services importants dans l'aggloméra-
tion orléanaise. Elles seront réglées conformément aux voeux des
intéressés avant la fin de l'année.

Justice (tribunaux de grande instance : Bas-Rhin)

713$. - 23 décembre 1985 . - M . Adrien Zsller demande à
M . le garda des sceaux, ministre de la justice, s'il entend
maintenir la compétence du tribunal de grande instance de
Saverne en matière de faillites et de redressement des entreprises
en difficultés . En effet, conformément à une déclaration de
M. Laurain, ministre des anciens combattants, il apparait que
Thionville et Sarreguemines ont bénéficié d'une décision dans ce
sens . II lui demande s'il entend prendre une décision similaire
afin que le tribunal de grande instance de Saverne puisse main-
tenir sa compétence dans ce domaine.

Réponse. - Avant d'arrêter la liste des juridictions spécialisées
figurant en annexe du décret no 85-1387 du 27 décembre 1985
pris pour l'application des articles 2 et 7 de la loi n o 85-98 du

25 janvier 1985, la chancellerie s'est livrée à une étude minu-
tieuse de la situation propre à chaque juridiction commerciale et
a procédé à une enquête très complète auprès des chefs de cours
d'appel, des commissaires de la République, des chefs de juridic-
tions, des milieux économiques et politiques, des chambres de
commerce et d'industrie . Au vu de l'ensemble des éléments d'ap-
préciation ainsi recueillis, la solution préconisée par l'honorable
parlementaire en ce qui concerne le tribunal de grande instance
de Saverne n'a pu être retenue par la chancellerie qui avait le
souci de répondre au voeu du législateur de ne confier les procé-
dures de redressement judiciaire des entreprises de grande
dimension qu'à un nombre réduit de juridictions commerciales,
afin que celles-ci puissent se spécialiser dans le traitement de ces
affaires . Si la compétence des tribunaux de grande instance de
Thionville et Sarreguemines, ainsi, du reste, que celle des tribu-
naux de Metz, Strasbourg, Mulhouse et Colmar ont été retenues
par le décret du 27 décembre 1985, c'est en raison de leur spécifi-
cité inhérente à l'organisation judiciaire de l'Alsace - Moselle . En
effet, les six juridictions qui viennent d'être citées, à la différence
du tribunal de grande instance de Saverne et des tribunaux de
grande instance statuant en matière commerciale du reste de la
France, comportent, conformément aux dispositions des
articles L .913-1, L.9I3-2 et R .913-1 du code de l'organisation
judiciaire, un magistrat professionnel et deux assesseurs élus . Il
convient toutefois de souligner que les juridictions non spécia-
lisées ne se trouvent dessaisies que des procédures de redresse-
ment applicables aux personnes physiques ou morales employant
plus de cinquante salariés ainsi qu'à celles employant cinquante
ou moins de cinquante salariés mais dont le chiffre d'affaires
excède la somme de 20 millions de francs . Or, il résulte des ana-
lyses opérées par les services de la chancellerie à partir des statis-
tiques des juridictions concernées et des renseignements d'ordre
économique recueillis auprès de l'I .N .S .E .E. que le nombre
annuel moyen des procédures de redressement judiciaire des
entreprises définies à l'article 7 de la loi du 25 janvier 1985 s'éva-
luera dans le ressort du tribunal de grande instance de Saverne à
quelques unités tout au plus . La désignation d'une autre juridic-
tion pour connaitre des procédures collectives des entreprises
définies à l'article 7 de la loi du 25 janvier 1985 n'aura donc
qu'une influence négligeable sur l'activité du tribunal de Saverne.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Equipements industriels et machines-outils (emploi et activité)

50157. - 14 mai 1984. - M . Charles Pistes appelle l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industrial et du com-
merce extérieur sur les difficultés d'application des décisions du
Gouvernement en faveur des investissements dans les domaines
de la productique et de la robotique . En effet, les différents orga-
nismes instructeurs (A .N .V.A.R ., V.I .M ., A .D .E.P.A., A.D .I .) exi-
gent des dossiers différents, selon des procédures différentes, ce
qui aboutit à des délais de six et douze mois, incompatibles avec
les buts officiels de développement. II lui demande s'il n'est pas
possible d'envisager une harmonisation concernant le montage
financier ainsi que les procédures, afin de donner l'efficacité sou-
haitable aux mesures gouvernementales.

Réponse . - La nécessité de stimuler les investissements de
modernisation des industries manufacturières a conduit à créer
en leur faveur un certain nombre de procédures d'aides ou de
prêts à conditions privilégiées, répondant à des objectifs a priori
spécifiques (innovation, modernisation, automatisation, informati-
sation) mais comportant à l'évidence un noyau commun . Une
entreprise réalisant un investissement de production par ailleurs
innovant peut être effectivement éligible au F.I .M., à la procé-
dure M .E.C .A ., aux aides de l'A .N .V .A.R . ou de l'A.D.I . Ce qui
entraîne, en particulier pour une P.M .E., des coûts de gestion des
dossiers excessifs et peut aboutir à la décourager. Un certain
nombre de simplifications visant à faciliter l'accès aux procé-
dures, à alléger les formalités (mise en place de procédures sim-
plifiées, élaboration de dossiers types destinés plus particulière-
ment aux P.M .I .) et à réduire les délais d'instruction ont donc été
prévues. En ce qui concerne les procédures relevant du ministère
du redéploiement industriel et du commerce extérieur, des déci-
sions ont été prises concernant un schéma de circulation des dos-
siers et l'élaboration d'un dossier type pour les aides attribuées
par l'A .N .V.A .R ., l'A .D .I ., I'A.F.M .E . et le F .R .T. L'A .N .V.A .R . a
établi un dossier simplifié d'aide à l'innovation, applicable aux
P.M .E . Une mesure identique a été prise pour les prêts partici-
patifs du F.I .M . qui s'étaient par ailleurs vu fixer des délais
d'instruction très courts (huit semaines) . Enfin, un effort d'har-
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monisation a été accompli au niveau de deux procédures incita-
tives mises en place récemment : la procédure P .U .C .E ., destinée
à inciter les entreprises industrielles à introduire dans leurs pro-
duits les composants et les techniques de la micro-électronique,
et la procédure F .R .A .C ., destinée à favoriser le recours des
P .M .E. à des sociétés de service et de conseil sur des objectifs
nettement ciblés . Conscient toutefois de la nécessité de progresser
dans la voie de la simplification des procédures administratives,
le M .R.I .C .E . étudie la possibilité de prendre d'autres mesures
visant à mieux faire connaitre l'ensemble des procédures dont il
a la charge, à permettre un meilleur aiguillage des dossiers, à
harmoniser et alléger les procédures . Cette action de simplifica-
tion s'inscrit dans la politique de déconcentration des crédits de
politique industrielle et des aides ou prêts distribués par les orga-
nismes précités .

Charbon (prix)

78824 . - 21 octobre 1985 . - M . Jean-Louis Maison rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel •t du com-
merce extérieur que, par une question d'actualité du
16 octobre 1985, il a déjà attiré l'attention du Gouvernement sur
l'écoulement de la production des Charbonnages de France . Le
secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Parlement n'ayant
manifestement apporté aucun élément de réponse, il tient à lui
rappeler l'importance de ce dossier . E .D.E . a toujours essayé soit

:ie pas acheter du charbon français, soit de l'acheter à un prix
largement inférieur à son coût de production . En mars 1984, pour
stabiliser la situation, le Gouvernement avait imposé à E .D .F.
d'acheter du charbon français à un prix égal à 110 p . 100 du prix
du charbon importé au Havre . Très habilement E .D .F. avait pro-
posé la référence aux importations par le seul port du Havre et
non ras aux importations générales. Peu après mars 1984 E .D .F.
a alors sélectionné la répartition géographique des ports d'impor-
tation du charbon afin que seuls transitent par le port du Havre
les charbons les moins chers, en l'espèce les charbons d'Afrique
du Sud . Il en est donc résulté une dérive anormale de la réfé-
rence d'indexation du prix de vente du charbon français, dérive
encore aggravée récemment par la chute de la monnaie sud-
africaine à la suite des émeutes qui se multiplient dans ce pays.
Les tribunaux de commerce saisis par Charbonnages de France
ont refusé de statuer et ont invité les deux sociétés nationales à
des négociations directes . De leur côté, les pouvoirs publics ont
fait preuve, jusqu'à présent, d'une absence totale de réaction,
hautement préjudiciable aux intérêts généraux de la France.
Devant l'attitude d'E .D.F . qui se comporte comme un Etat dans
l'Etat, le dossier semble être au point mort et Charbonnages de
France n'a quasiment plus vendu de charbon à E .D .F . Cette
situation ne peut manifestement pas s'éterniser, à moins de porter
gravement atteinte à l'équilibre économique et à l'existence me :ne
des Charbonnages de France . Il souhaiterait donc qu'e'ie lui
indique si elle a réellement l'intention de prendre les mesures
pour sauvegarder l'activité économique des houillères et pour
imposer à E .D .F . des normes équitables de fixation des prix,
notamment en prenant en compte le prix moyen de tous les
charbons importés par la France et non le seul prix moyen des
charbons importés par le port du Havre.

Réponse . - L'accord signé le 2 mars 1984 entre E .D.F. et
C.D.F . a pour but d'assurer une meilleure gestion économique
d'ensemble des moyens des deux établissements, compte tenu de
la conjoncture économique nationale et de son évolution prévi-
sible à moyen terme. En effet, les centrales nucléaires et hydrau-
liques assurent déjà près de 80 p . 100 de nos besoins en électri-
cité et la production thermique au charbon fait l'appoint
saisonnier en fonction de la demande . Cela implique que la
marche des centrales au charbon va décliner et sera de plus en
plus soumise à des fluctuations aléatoires en fonction des événe-
ments climatiques ou techniques affectant la production ou la
demande . Selon les termes du contrat, E .D.F . doit enlever la tota-
lité des quantités de charbon vapeur et d'électricité produites par

' les centrales minières que C .D .F. lui offre . E .D .F . achète à
C .D .F. son charbon au prix du marché international apprécié par
référence au prix des charbons importés par E .D .F . au Havre,
mais majoré de 10 p . 100 . La référence au Havre est contestée
par C.D .F. dans la mesure où les charbons importés dans ce port
viennent presque exclusivement d'Afrique du Sud et ne soit
donc pas totalement représentatifs du prix du marché . Les consé-
quences financières, bien que non négligeables en montant, ne
seraient que de quelques pour-cent du total des recettes prove-
nant de ventes de charbons et d'électricité à E.D.F. Cette situa-
tion ne saurait de toute façon se perpétuer puisque le Gouverne-
ment a décidé le 13 novembre 1985 que les contrats d'achat de
charbon avec l'Afrique du Sud ne seront pas renouvelés . E .D .F.
est donc tenu de rechercher une autre source d'approvisionne-
ment pour remplacer les tonnages qu'il prévoyait d'importer

en 1986. Par ailleurs il y a lieu de rappeler que la production
d'électricité s'accommodant de charbon de toutes qualités corres-
pond à une utilisation peu valorisante de cc combustible . En
revanche, tel n'est pas le cas de l'industrie qui, plus exigeante sur
la qualité du charbon, en fait un usage plus rémunérateur, la dif-
férence dépassant cent francs par tonne . Dans ces conditions l'in-
térêt de Charbonnages de France consiste à vendre un tonnage
maximal à l'industrie et à réduire corrélativement le tonnage des-
tiné à la production d'électricité . Compte tenu de cette situation,
dès 1984 et bien plus encore en 1985, les C .D .F. ont délibérément
réduit leur écoulement vers E .D.F . en vue d'optimiser la valorisa-
tion de leurs charbons dans l'industrie et le secteur résidentiel et
tertiaire (en années mobiles à fin septembre 1985, les ventes à
E .U .F . ont été ramenées de 3 440 kt en 1984 à 2 089 kt en 1985).
Par ailleurs et tout récemment C .D.F . a vendu hors convention à
E .D .F. 2 tWh sur les mois de novembre et décembre procurant
ainsi aux Charbonnages de France un supplément de recette
contribuant à combler en partie la perte financière sur les ventes
de charbon.

Habillement . cuirs et textiles (emploi et activité)

78435 . - 4 novembre 1985 . - M. Augustin Bonrepaux expose à
Mme le ministro du redéploiement industrial et du com-
merces extérieur que le plan textile a permis en deux ans de
moderniser nos industries textiles, ce qui s'est traduit par une
meilleure compétitivité, un maintien des emplois et même dans
certains cas par une progression significative . Les mesures qui
avaient été prévues pour prolonger ce plan à l'aide des taxes
parafiscales ayant rencontré l'opposition injustifiée de Bruxelles,
il lui demande quelles démarches ont été entreprises pour l'abou-
tissement de ce dossier et quelles mesures sont prévues par le
Gouvernement pour soutenir l'industrie textile dans le cas où il
ne serait pas possible de passer outre à ces oppositions.

Réponse. - La condamnation de la commission se trouve à
l'origine, à la fois de l'arrêt du plan textile - conçu, en tout état
de cause, comme un mécanisme vigoureux mais temporaire - et
des aides individuelles du Cirith, le Comité interprofessionnel de
rénovation des industries du textile et de l'habillemnt . Dans ce
contexte délicat vis-à-vis des instances communautaires et dans le
prolongement du plan textile, le Gouvernement a profondément
réformé les organismes gérant la taxe parafiscale du textile et de
l'habillement . C'est ainsi qu'en mai 1984 a été créé le Defi . Il
s'agit d'un organisme très souple, composé des représentants des
professions et dont l'objet est de promouvoir l'industrie textile
sous l'angle : de la formation, par la création de l'institut de la
mode ; de la recherche, par la mise en ouvre des financements
destinés aux centres techniques et à l'étude des moyens en vue
d'améliorer les relations entre les industriels et les centres tech-
niques ; de la promotion, par la coordination renforcée de nos
actions à l'exportation . Le Defi a imaginé un système consistant
à bonifier environ un milliard de francs de prêts bancaires . Cette
opération devait représenter un coùt d'environ 150 millions de
francs financé par le Defi ; le Gouvernement a approuvé ce
projet, qu'il était tenu, du fait des règles communautaires aux-
quelles la France ne peut se soustraire, de notifier à la commis-
sion . Celle-ci a rendu une décision négative, interdisant la mise
en ouvre du système envisagé par le Defi . La France a déposé
un recours devant la Cour de justice des Communautés euro-
péennes contre cette décision de la commission.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Nord)

78885 . - I l novembre 1985 . - M . Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur qu'un candidat à l'école nationale supérieure
des techniques industrielles et des mines de Douai ayant passé le
concours d'entrée dans les premiers jours de septembre lui a fait
savoir que les copies des candidats avaient été ramassées sans
que le nom de ceux-ci soit caché comme cela se pratique dans
tous les examens et concours . Il lui demande si l'indication qui
lui a été ainsi donnée est exacte et, dans l'affirmative, quelle
raison a pu justifier cette manière de faire.

Réponse . - Lors du concours d'entrée à l'école nationale supé-
rieure des techniques industrielles et des mines de Douai dont les
épreuves écrites se sont déroulées les mercredi 29 et
jeudi 30 mai 1985, et non dans les premiers jours de septembre,
il a été demandé aux candidats de remplir la partie de leur copie
permettant d'assurer l'anonymat lors de la correction et de la
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cacheter avant de la remettre au délégué chargé de la surveil-
lance . L'épreuve facultative de dessin industriel ne comportant
pas de volet rabattable, l'a . .Jnymat est assuré par le secrétariat
du concours de l'école qui . procédé, comme il est d'usage, à la
découpe des coins portant les noms et les numéros des candidats
avant la transmission des copies au correcteur . Les instructions
sont données dans ce sens aux candidats et au délégué à la sur-
veillance des épreuves pour chaque concours.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

79419 . - 30 décembre 1985. - M. Pierre-Barnard Comité
demande à M . I . ministre délégué, chargé des relations avec
le Parlement, de lui indiquer quels ont été, du ler janvier au
15 décembre 1985, le nombre et le pourcentage des questions
écrites posées par des députés qui avaient pour objet de rappeler
des questions antérieures restées sans réponse.

Réponse. - 16061 questions écrites ont été déposées entre le
1 « janvier et le 15 décembre 1985 ; selon les estimations du
secrétariat général de la présidence de l'Assemblée nationale,
1 718 questions avaient pour objet de rappeler des questions
antérieures soit environ 1 l p . 100 du total des questions.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

Personnes rigées (ressources)

49489 . - 30 avril 1984 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des personnes égées, sur l'aggravation de la situation des
retraités et pensionnés du Rhône, face à l'insuffisance des
moyens mis à la disposition des personnes âgées . Il lui fait part
de l'inquiétude de l'Association des retraités de ce département
quant à l'isolement des « grands dépendants » dans des établisse-
ments de convalescence situés loin de leur domicile et de leur
famille et dont les conditions de fonctionnement laissent souvent
à désirer. II attire également son attention sur les préoccupations
que suscite le projet de réduction de l'activité des services d'aide
ménagère, au moment où le Gouvernement affirme son intention
de développer sa politique de soutien à domicile.

Réponse. - Le phénomène le plus caractéristique des années à
venir sera effectivement une augmentation importante de la
population très âgée, ce qui conduit à un accroissement du
nombre des personnes dépendantes et souvent hébergées en éta-
blissement . Une telle évolution appelle un renforcement de la
politique médico-sociale pour éviter la dégradation des condi-
tions de vie et de soins des personnes âgées accueillies en institu-
tion . Un des axes de cette politique passe par la formule de l'éta-
blissement médico-social, qui permet de répondre de façon
satisfaisante aux besoins des personnes âgées ayant perdu leur
autonomie. Au ler janvier 1984, le nombre de lits en sections de
cure médicale était de 52 832 pour 1 617 sections de cure médi-
cale . En ce qui concerne la région Rhône-Alpes, la caisse régio-
nale d'assurance maladie recense 164 sections de cure médicale,
représentant un nombre de lits de 5 061 . S'agissant du maintien à
domiçile des personnes àg :,es, le Gouvernement s'est efforcé ces
dernières années de prendre de nombreuses mesures en ce
domaine. Aussi, a-t-il encouragé un très fort développement de la
prestation d'aide ménagère . Cette prestation touche maintenant
près de 500 000 bénéficiaires et représente, tous régimes de prises
en charge confondus, une masse de crédits de plus de 3,5 mil-
liards . Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés à cette
forme d'aide par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
du régime général sont passés de 760 à 1 342 millions de francs,
finançant ainsi plus de 28 millions d'heures d'aide ménagère.
Afin d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publics ont autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale en faveur des personnes âgées - de 0,86 p . 100 à
0,93 p . 100 . Cette mesure a été reconduite en 1985 . En 1984, la
caisse régionale d'assurance maladie de Lyon a bénéficié d'une

dotation globale pour ses actions individuelles de
146 763 717 francs, soit une progression de près de 28 p . 100 par
rapport à 1983 . La caisse a bénéficié d'une dotation de
153 661 600 francs e„ 1985. La nécessité de promouvoir l'aide
ménagère dans des conditions d'une ampleur sans précédent ne
pouvait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la sécu-
rité sociale, aussi la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures
de maîtrise de la dépense d'aide ménagère, en l'occurrence une
stabilisation du nombre global des heures prises en charge
annuellement pour ses ressortissants, à laquelle devra corres-
pondre un redéploiement d'attribution des heures . Le conseil
d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés poursuit actuellement son examen d'une
réforme de la gestion de l'aide ménagère . C'est en liaison avec
l'ensemble des caisses régionales que le conseil d'administration
réfléchit sur les dispositions conventionnelles permettant de
définir de façon claire le nombre d'heures pouvant être prises en
charge sur l'ensemble de l'année pour chaque service. L'accrois-
sement des ressources par mise en place d'un financement com-
plémentaire en 1984 et 1985 doit s'accompagner de la mise en
œuvre d'autres dispositions, destinées à améliorer la gestion de la
prestation et à obtenir une plus grande efficacité des sommes
consacrées à cette forme d'aide, notamment par un redéploiement
des heures attribuées vers les besoins effectivement prioritaires
dans le cadre des financements dégagés par les caisses régionales.
Cela implique de mieux préciser celles des personnes âgées pour
lesquelles cette prestation représente une nécessité et d'adapter le
mieux possible à leurs besoins le nombre d'heures à attribuer
ainsi que les services à fournir . L'intervention de l'aide ménagère,
petit, selon le cas, favoriser la reprise de l'autonomie et être
modulée en fonction de l'évolution de l'état de santé et du sou-
tien éventuel dont bénéficie la personne âgée dans son entourage.
Ainsi, l'utilisation pour la première année expérimentale d'une
« grille d'évaluation des besoins d'heures d'aide ménagère » en
fonction de la dépendance des personnes âgées, élaborée en
concertation avec les employeurs d'aides ménagères et les finan-
ceurs, devra notamment permettre un redéploiement des heures
attribuées vers les besoins effectivement prioritaires, dans le
cadre des financements dégagés par les caisses régionales . Cette
grille a été adoptée par le conseil d'administration de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés . Des
mesures devront également étre prises pour assurer un meilléur
suivi des prises en charge. Les caisses régionales d'assurance
maladie sont appelées à envisager toutes mesures complémen-
taires, en concertation avec les organismes employeurs d'aides
ménagères, en vue de déterminer de manière contractuelle le
meilledr emploi des fonds disponibles, ainsi pourra être pour-
suivie une politique active de soutien à domicile des personnes
âgées .

Professions et activités sociales (aides ménagères)

49047. - 13 mai 1985 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales st de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des personnes agies, sur les bénéficiaires de l'aide ménagère à
domicile. En fonction des revenus dont les intéressés disposent,
une participation financière peut leur être demandée . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les barèmes applicables en
la matière et leur évolution suivant chaque catégorie de presta-
taires, en 1982, 1983, 1984 et 1985.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

73217 . - 12 août 1985 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affalas
sociales et de le solidarité nationale, chargé des retraités et
des personnes agies, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 68047 (insérée au Journal officiel du 13 mai 1985)
relative à l'aide ménagère à domicile. Il souhaiterait recevoir les
éléments de réponse.

Réponse. - Il convient de distinguer deux procédures d'octroi
de l'aide ménagère : d'une part, la prestation d'aide sociale,
d'autre part, la prestation extra-légale des régimes de retraite . Le
plafond d'octroi de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale est
passé de 24 900 francs pour une personne seule et 47 200 francs
pour un ménage au ler janvier 1982 à 31 370 francs pour une
personne seule et 55 220 francs pour un ménage au
1 ,, juillet 1985 . La loi n » 84.575 du 9 juillet 1984 a validé le
principe posé en 1983 d'une participation des bénéficiaires de
l'aide sociale, pour assurer à l'aide ménagère son caractère de
droit accordé en fonction d'un besoin reconnu et non pas de
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mesure d'assistance ; elle a confié aux présidents de conseils
généraux, qui ont la responsabilité tarifaire de l'ensemble de la
prestation d'aide sociale depuis l'intervention du décret du
12 avril 1985, le soin de fixer la participation horaire qui peut
être demandée aux bénéficiaires de l'aide ménagère au titre de
l'aide sociale de leur circonscription . Cette participation, qui était
de 2 francs en 1983, s'échelonne de 2 à 6 francs selon les dépar-
tements . S'agissant des bénéficiaires de l'aide ménagère au titre
du régime géfiéral de sécurité sociale, la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés - qui est avec l'aide
sociale le principal financeur de l'aide ménagère - a adopté
en 1982 un barème de participation des bénéficiaires comprenant
six tranches, avec une participation s'échelonnant de 2 francs
pour la première tranche, correspondant à des ressources men-
suelles inférieures à 2 535 francs pour une personne seule, à
21 francs pour la sixième tranche jusqu'au plafond de ressources
de 4200 francs pour une personne seule . La C.N .A .V.T.S . s'est
alignée sur les règles retenues par l'aide sociale pour la détermi-
nation des ressources mensuelles, en prenant en considération
l'ensemble des ressources à l'exception de l'allocation logement
et de la retraite du combattant . Chaque année, les tranches de
ressources ont été majorées pour tenir compte de la revalorisation
des pensions et la participation des bénéficiaires a été réévaluée.
En 1983, la participation demandée est passée à 2,25 francs pour
la première tranche e: 23,45 francs pour la sixième tranche jus-
qu'au plafond de 4 690 francs pour une personne seule.
En 1984,Ia participation demandée s'échelonnait de 3 francs à
25,20 francs dans la limite du plafond de 5 020 francs pour une
personne seule. En 1985, la C .N .A .V .T .S . a adopté un barème de
participation comportant une majoration des tranches de res-
sources tenant compte de la revalorisation réelle des pensions,
ces tranches ont été ramenées de six à cinq . La participation des
bénéficiaires de la première tranche a été portée de 3 francs à
4,50 francs . Cette décision devrait permettre d'assurer une cohé-
rence avec la participation . qui peut être demandée par ailleurs
aux bénéficiaires de l'aide sociale des départements . Les autres
tranches ont été réévaluées en fonction de l'écart existant entre
elles et la participation demandée s'échelonne de 4,50 francs à
27 francs dans la limite du plafond de ressources mensuelles de
5 200 francs pour une personne seule et 7 800 francs pour un
couple . En complément du barème de participation des bénéfi-
ciaires, la C .N .A .V.T .S. a adopté une mesure de déplafonnement
qui correspond à la fixation d'une participation horaire de la
C .N.A.V.T .S. au-delà des plafonds précités en trois tranches de
7,50 francs, 6,50 francs et 3 francs . Il y a lieu de considérer l'évo-
lution d'ensemble de l'aide ménagère et des prestations servies
pour situer la réévaluation de la participation demandée aux
assurés dans un contexte d'amélioration de la prestation d'action
sociale individuelle. Dans le même temps, l'aide ménagère a cor-
respondu à un doublement des crédits qui lui on' été consacrés
par la seule C .N.A.V.T.S . et le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale - a été porté de 0,86 p . 100 à 0,93 p . 100 en 1984 et 1985.
En 1985, une harmonisation des conditions de prise en charge de
l'aide ménagère par les différentes caisses régionales d'assurance
maladie a été recherchée, dans le cadre de la mise en oeuvre de
dispositions destinées à améliorer la gestion de la prestation . Par
ailleurs, différents régimes se sont rapprochés des conditions de
prise en charge du régime général depuis 1983 : ainsi l'organisa-
tion autonome nationale de l'industrie et du commerce, la caisse
autonome nationale de compensation de l'assurance vieillesse
artisanale, la fédération nationale des mutuelles de fonctionnaires
et agents de l'Etat ont-elles adopté les taux horaires de rembour-
sement ainsi que le barème plafonné de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés. Le régime des mines
adopte un système plus complexe avec barème dégressif pour les
plus dépendants et déplafonnement pour les handicapés . Les par-
ticipations demandées par les différents régimes se situent dans
la limite du taux horaire de remboursement fixé par la
C .N .A .V .T.S. à 62,90 francs pour la région parisienne et
61,40 francs pour la province au ler jeillet 1985 . II demeure que
chaque régime de retraite définit annuellement sa politique en
matière d'action sociale et ses conditions de financement de
l'aide individuelle telle que l'aide ménagère. S'agissant de la
mutualité sociale agricole, chacune de ses caisses départemen-
tales, responsable de la gestion de l'ensemble des prestations et
du recouvrement des cotisations pour sa circonscription, définit
les orientations et priorités de son action sociale et notamment
les conditions de financement de l'aide ménagère . L'ensemble de
la prestation d'aide ménagère a connu une très importante pro-
gression, les crédits qui lui sont affectés, tous régimes de prises
en charge confondus, étant passés de 1,7 milliard de francs
en 1981 à plus de 3,75 milliards de francs en 1984 . Les efforts
entrepris en 1985 et à poursuivre pour une amélioration de la
gestion et une maîtrise de la dépense portent également sur une
définition des besoins réels des personnes en vue d'adapter la
prestation et de la recentrer vers les besoins prioritaires dans le
champ de compétence de chaque financeur .

Professions et aides ménagères (aides ménagères)

tNéM. - 27 mai 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du min ;atre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé des retraités et des per-
sonnas égéen . que, en matière d'aide à domicile, en plus des
auxiliaires de vie et des travailleuses familiales, figurent les aides
ménagères . Ces dernières sont de beaucoup les plus nombreuses.
Leur activité consiste à aider les personnes âgées dont les res-
sources sont limitées ou les bénéficiaires de l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité. Le vieillissement de la
population d'une part et la diminution des ressources des per-
sonnes âgées d'autre part, continueront à provoquer des besoins
nouveaux en matière d'aide ménagère à domicile . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : 10 com-
bien d'aides ménagères étaient en activité en milieu urbain à la
date du 31 décembre 1984 : a) dans toute la France ; b) dans
chacun des départements français, territoires d'outre-mer
compris ; 2. quelles sont les perpectives en matière d'aide ména-
gère en vue d'adapter leur nombre en fonction des besoins.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

741 - 30 septembre 1985. - M. André Tourné s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes égéen, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite no 6t M9 publiée au Journal officiel
du 27 mai 1985 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les services d'aide ménagère peuvent être gérés soit
par une association privée relevant de la loi de 1901, sort par un
bureau d'aide sociale. Cinq fédérations nationales regroupent des
associations gestionnaires de services d'aide ménagère réparties
sur l'ensemble des départements, outre-mer compris, et dont les
effectifs sont les suivants :

Nombre d'sidea ménagères

Fédération

Evolution 83/81

	

31 décembre M

F. N . A . A . F. P	
F .N .A .D .A .R	
F . N .A . F. R	
U .N .A. D . M. R	

U .N.A .S .S .A .D	

Si l'une des fédérations regroupe des associations à vocation
prioritairement rurale, il n'est pas possible de faire statistique-
ment une distinction entre milieu urbain et milieu rural dans
l'implantation des services, ces derniers pouvant être appelés à
intervenir dans divers types d'habitat regroupés ou non selon leur
aire géographique d'activité . On estime à 6 500 en 1983 le
nombre d'aides ménagères relevant des bureaux d'aide sociale.
L'effectif total des aides ménagères s'élève actuellement à plus de
80 000 personnes employées à temps plein ou à temps partiel.
Ces résultats sont supérieurs aux objectifs fixés par le secrétariat
d'Etat chargé des retraités et des personnes âgées qui était de
5 000 emplois nouveaux d'aides ménagères pour la période cor-
respondant au plan intérimaire . Les statistiques de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse font apparaître la forte régression
du nombre de communes non couvertes par un service d'aide
ménagère qui étaient 6 539 en 1981 et ne sont plus que 2 829
en 1984 sur 37 708 communes. Le Gouvernement, ces dernières
années, a encouragé un très fort développement de la prestation
d'aide ménagère dans le cadre de la politique menée en faveur
des personnes âgées. Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été
consacrés à cette forme d'aide par la seule Caisse nationale d'as-
surance vieillesse du régime général sont passés de 760 à
1 342 millions de francs . L'accroissement des ressources par mise
en place d'un financement complémentaire en 1924 et 1985 doit
s'accompagner de la mise en œuvre de dispositions destinées à
améliorer la gestion de la prestation et à obtenir une plus grande
efficacité des sommes consacrées à cette forme d'aide. La néces-
sité de promouvoir l'aide ménagère dans des conditions d'une
ampleur sans précédent ne pouvant conduire à excéder les dispo-
nibilités de la sécurité sociale, la Caisse nationale d'assurance
vieillesse a été conduite à préconiser des mesures de maîtrise de
la dépense d'aide ménagère, dont une stabilisation du nombre
global des heures prises en charge annuellement pour ses ressor-
tissants à laquelle devra correspondre un redéploiement d'attribu-

60 959

959
1 500
3500

17 000

38 000

1961

69 428

1 010
2500
5 238

20 680

40 000

1983

+ 51
+ 1 000
+ 1 738
+ 3 680

+ 2 000

+ 8 969

1 040
3700
5 421

21 000
estimation



152

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 janvier 1986

fion des heures vers les besoins effectivement prioritaires . La
mise en ouvre de l'ensemble de ces dispositions permettra une
meilleure adéquation des interventions aux besoins réels des per-
sonnes dans le cadre du champ de compétence de chaque finan-
ceur et fournira les moyens nécessaires à la poursuite d'une poli-
tique active de soutien à domicile des personnes âgées.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

MM/ . - 27 mai 1985 . - M. André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etst auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé des retraitée et des per-
sonnes Iléus, de qui dépendent les aides ménagères à domicile
en milieu urbain, quel est le gain de chacune d'elle, payée au
mois ou payée à l'heure et qui assure la rémunération à laquelle
elles ont droit.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

74851 . - 30 septembre 1985 . - M . André Tourné s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes âgées, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n o 68894 publiée dans le Journal
officiel du 27 mai 1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les aides ménagères peuvent être employées soit
par une association privée relevant de la loi de 1901 gérant un tel
service, soit par un bureau d'aide sociale . Cinq fédérations natio-
nales regroupent des associations gestionnaires réparties sur l'en-
semble du territoire et employant 69 428 aides ménagères
en 1983 . L'effectif total est évalué à 80 000 personnes en 1984. La
situation des aides ménagères elles-mêmes a été améliorée grâce à
l'agrément d'une convention collective des organismes d'aide et
de maintien à domicile du I l mai 1983 applicable aux personnels
employés par les fédérations signataires . Elle reconnaît le rôle
important que jouent les aides ménagères par leur travail maté-
riel, moral et social auprès des personnes âgées et compense cer-
taines sujétions dues à la profession . Le salaire horaire de réfé-
rence, non compris les avantages octroyés par la convention
collective est de 27,45 francs . En application de la législation en
vigueur ; le contrat conclu au terme de la période d'essai est soit
à durée déterminée, soit à durée indéterminée pour un temps
plein ou partiel. Lorsque les personnels sont salariés d'un service
géré par un bureau d'aide sociale, celui-ci est l'autorité compé-
tente pour fixer les conditions de recrutement et de travail en
appliquant soit le statut des personnels communaux, soit un
statut particulier. On estime à 6 500 le nombre d'aides ménagères
relevant des bureaux d'aide sociale. La rémunération des services
est assurée par les différents financeurs de la prestation, aide
sociale, organismes d'assurance vieillesse, caisses de retraite com-
plémentaire, comme il est exposé en réponse à la question écrite
n° 68888, sur la base d'un tarif horaire.

Professions et activ'aés sociales
(aides ménagères et aide familiales)

MMMF. - 27 mai 1985. - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé des retraités et des per-
sonnes âgées, que parmi les grands organismes d'aide sociale
existant en France se situe en bonne place l'Association d'aide à
domicile en milieu rural . Cet organisme est dirigé par des
hommes et des femmes bénévoles . Son siège national se situe à
Paris . Dans chaque département, en principe, existe une associa-
tion d'aide à domicile en milieu rural . Elles sont dirigées, elles
aussi, par des bénévoles . Leur activité administrative est assurée
par un personnel rémunéré se composant d'un directeur et de
plusieurs secrétaires dont le nombre est proportionnel à celui des
employés . Le but essentiel de l'association est de porter une aide
à domicile aux familles, aux handicapés et aux personnes âgées.
Les associations départementales d'aide à domicile en milieu
rural sont décentralisées en associations de secteurs . On peut
ainsi utiliser des employés vivant dans une ou plusieurs localités
rapprochées pour éviter les longs déplacements et aussi pour leur
permettre de mieux connaître ceux et celles auxquels ils appor-
tent leur aide. Les employés dépendant de l'aide à domicile en
milieu rural se divisent en trois catégories : I , les auxiliaires de
vie ; 2. les aides familiales ; 3 . les aides ménagères. Toutefois, le
nombre d'aides ménagères est de beaucoup supérieur aux deux
autres catégories d'employés . Les prises en charge sont assurées
par les caisses de sécurité sociale, les caisses d'allocations fami-
liales, les caisses de retraite et par les directions départementales
de l'action sanitaire et sociale. Une participation est aussi
demandée aux personnes âgées . En conséquence, il lui demande

de bien vouloir faire connaître : 1 . quel est le nombre d'associa-
tion d'aide à domicile e . milieu rural existant dans toute la
France ; 2. quels sont les départements de l'hexagone et des ter-
ritoires d'outre-mer qui disposent d'une association d'aide à
domicile en milieu rural.

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères)

74852 . - 30 . septembre 1985 . - M . André ruerai s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes âgées, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n o 68895 publiée dans le Journal
officiel du 27 mai 1985 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'Union nationale des associations d'aide à domi-
cile en milieu rural fédère des associations d'aide à domicile
réparties en métropole et gérant 2 069 services dont
1 678 employaient 20 680 aides ménagères fin 1983, et près de
21 000 en 1984. Les services d'aide à domicile de ladite fédéra-
tion sont implantés dans la très grande majorité des départe-
ments, à l'exception des départements suivants : Haut-Rhin, Bas-
Rhin, Moselle, territoire de Belfort, Var, Aude, Ariège,
Haute-Vienne, Creuse, Allier, Nièvre, Paris, Hauts-de-Seine, Val-
de-Marne et Seine-Saint-Denis. Si elle regroupe des associations
à vocation prioritaireme .at rurale, l'Union nationale des associa-
tions d'aide à domicile en milieu rural est l'une des fédérations
d'associations contribuant avec les services des bureaux d'aide
sociale au maintien à domicile des personnes âgées et des per-
sonnes handicapées ainsi qu'à l'aide aux fomilles, dont les presta-
tions sont assurées dans l'ensemble du territoire en métropole et
en outre-mer. Il appartient aux associations de la loi de 1901
gérant des services d'aide à domicile de s'organiser en fédéra-
tions départementales, régionales ou nationales et d'adopter un
mode de gestion cohérent avec les financements des différents
régimes de prise en charge dans le cadre des conventions
conclues.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

11031 . - 27 mai 1985 . - M. Marc Lauriol attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraitée et
des personnes épées, sur l'inquiétude que suscitent chez les
responsables des services d'aide ménagère les récentes décisions
de la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés : non seulement le nombre d'heures d'aide ménagère
remboursées en 1985 ne devra pas être supérieur à celui qui a été
réalisé en 1984, mais encore cette règle limitative devra, pour la
première fois, être observée au niveau de chaque service d'aide
ménagère ; il y a là une nouvelle entrave à l'action des services
d'aide ménagère qui semble être en contradiction avec la volonté
affirmée dans de nombreuses réponses ministérielles récentes de
procéder à un « redéploiement des heures attribuées vers des
besoins effectivement prioritaires », qui serait la contrepartie de
la limitation du nombre global d'heures financées . Il lui demande
donc quelles mesures elle compte prendre pour supprimer le fac-
teur de rigidité que constitue la règle de la reconduction des
heures d'aide ménagère réalisées par chaque service, et plus géné-
ralement pour permettre à ces services de poursuivre leur effort
en direction des besoins effectivement prioritaires qui ne sont pas
encore satisfaits.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

711M. - 28 octobre 1985 . - M. Marc Lauriol s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès. du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des pers onnes égéen, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 69031, publiée au Journal officiel du
27 mai 1985, concernant les services d'aide ménagère . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - La nécessité de promouvoir l'aide ménagère dans
des conditions d'une ampleur sans précédent ne pouvait conduire
à excéder les disponibilités de la sécurité sociale ; aussi la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a-t-elle été
conduite à préconiser des mesures de maîtrise de la dépense
d'aide ménagère, en l'occurrence une stabilisation du nombre
global des heures prises en charge annuellement pour ses ressor-
tissants, à laquelle devra correspondre un redéploiement d'attri-
bution des heures. En 1984, cette stabilisation a essentieilement
consisté pour les caisses régionales d'assurance maladie à délé-
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guer aux associations et services employeurs d'aides ménagères le
soin de répartir une enveloppe d'heures prédéfinie . La caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés réfléchit
sur les dispositions conventionnelles permettant de définir de
façon claire le nombre d'heures annuel pouvant être prises en
charge pour chaque service . L'accroissement des ressources du
fonds national d'action sanitaire et social de la caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, par mise en place
d'un financement complémentaire en 1984 et 1985, doit s'accom-
pagner de la mise en œuvre d'autres dispositions destinées à
améliorer la gestion de la prestation et à obtenir une plus grande
efficacité des sommes consacrées à cette forme d'aide, notam-
ment par un redéploiement des heures attribuées vers les besoins
effectivement prioritaires dans le cadre des financements dégagés
par les caisses régionales . Cela implique de mieux préciser celles
des personnes âgées pour lesquelles cette prestation représente
une nécessité et d'adapter le mieux possible à leurs besoins le
nombre d'heures à attribuer ainsi que les services à fournir. L'in-
tervention de l'aide ménagère peut, selon le cas, favoriser la
reprise de l'autonomie et être modulée en fonction de l'évolution
de l'état de santé et da soutien éventuel dont bénéficie la per-
sonne âgée dans son entourage . Un bilan sera effectué à l'issue
de la première année d'expérimentation de la « grille d'évaluation
des besoins d'heures d'aide ménagère » qui a été adoptée par te
conseil d'administration de la caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés . Des mesures devront également être
prises ?mur assurer un meilleur suivi des prises en charge . Les
caisses nationales d'assurance maladie sont appelées à envisager
toutes mesures complémentaires en concertation avec les orga-
nismes employeurs d'aide ménagère, en vue de déterminer de
manière contractuelle le meilleur emploi des fonds disponibles ;
ainsi pourra être poursuivie une politique active de soutien à
domicile des personnes âgées.

Personnes âgées
(politique à l'égard des personnes âgées)

89354 . - 3 juin 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personne• 8géss, sur la mise en place d ' une
culturothèque qui, selon les indications de ses services, devrait
être assurée par le centre de liaison, d'étude, d'information et de
recherche sur les problèmes des personnes âgées
(C .L.E .I .R.P .P.A .) . 11 lui demande de lui préciser ce que recouvre
cette nouvelle structure ainsi que la date de sa mise en œuvre.

Réponse . - La nécessité de traduire dans les faits le droit à
l'éducation et à la culture permanentes des retraités et personnes
âgées a conduit à créer et à développer des institutions éduca-
tives d'un type nouveau : universités du 3 e âge, clubs de retraités.
Afin de parfaire le dispositif déjà existant, il était important de
créer un centre de ressources sur les pratiques culturelles des
retraités et personnes âgées . Aussi, début 1985, une culturothèque
a été créée à l'initiative du secrétariat d'Etat chargé des retraités
et des personnes âgées et de la direction du développement
culturel au ministère de la culture . Cette culturothèque, organisée
par le centre de liaison, d'étude, d'information et de recherche
sur les problèmes des personnes âgées (C .L.E.I .R .P.P.A .), est un
centre de documentation et d'information culturelle destiné à
répondre à la demande des différentes institutions de retraités et
personnes âgées elles-mêmes (tant en matière de diffusion que de
pratique) et à provoquer une stimulation culturelle . Elle centra-
lise les informations, met en relation les prestataires culturels
avec les structures ou les personnes intéressées et offre des idées
et conseils. Des journées d'étude portant sur différents thèmes
ont déjà p l être organisées, ainsi qu'une collecte d'informations
auprès des organismes culturels et sociaux, associations, univer-
sités du 3 . âge, clubs, afin de réaliser un fichier informatisé des
informations reçues. D'autres actions sont en cours, notamment
la constitution de groupes de travail spécialisés dont la réflexion
porte sur les méthodes à utiliser pour promouvoir et développer
les pratiques culturelles des personnes âgées.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

71350. - 8 juillet 1985 . - M. Alain Richard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des personnes ag6ss, sur la décision du conseil d'administra-
tion de la C .N .A .V.T.S . oe maintenir globalement en 1985 le rem-
boursement du même nombre d'heures, pour chaque service,
qu'en 1984 pour la prestation aide ménagère . Or, si depuis deux
ou trois ans le nombre global des heures prises en charge demeu-

rait pratiquement stable, cela n'est pas toujours vrai pour tel ou
tel service si l'on respecte une volonté de répondre mieux, là où
c'est nécessaire, aux attentes légitimes des personnes âgées . Si les
raisons invoquées par la C.N .A.V .T .S . sont compréhensibles eu
égard aux objectifs financiers qui lui incombent, la finalité de
l'aide ménagère, qui concilie un progrès social quotidien et tan-
gible en même temps qu'une économie non négligeable pour les
régimes maladie et pour la collectivité nationale, impose une cer-
taine variabilité des enveloppes allouées aux divers services . En
conséquence, il lui demande quelle mesure il compte prendre
afin de supprimer tout risque de sclérose et de répartition injuste
que pourrait engendrer cette décision . A cet effet il lui suggère en
particulier l'organisation régulière de concertations départemen-
tales .

Professions et activités sociales (aides ménagères)

75284 . - 7 octobre 1985 . - M. Alain Richard attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des personnes épées, sur sa question n° 71350 du 8 juillet 1985
qui n'a pas reçu de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

78531 . - 30 décembre 1985 . - M. Alain Richard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes agies, sur sa question n° 71350 du
8 juillet 1985 rappelée sous le n° 75284 du 7 octobre 1985 . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La nécessité de promouvoir l'aide ménagère dans
des conditions d'une ampleur sans précédent ne pouvait conduire
à excéder les disponibilités de la sécurité sociale ; aussi la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a-t-elle été
conduite à préconiser des mesures de maîtrise de la dépense
d'aide ménagère, en l'occurrence une stabilisation du nombre
global des heures prises en charge annuellement pour ses ressor-
tissants, à laquelle devra correspondre un redéploiement d'attri-
bution des heures . Dans un premier temps, cette stabilisation a
essentiellement consisté pour la caisse à déléguer aux associa-
tions ou services employeurs d'aides ménagères le soin de
répartir une enveloppe prédéfinie en leur notifiant un quota
d'heures susceptibles d'être prises en charge annuellement sur la
base des heures prises en charge sur l'exercice 1984 . Le conseil
d'administration de la C.N .A.V .T .S. poursuit actuellement son
examen d'une réforme de la gestion de l'aide ménagère . C'est en
liaison avec l'ensemble des caisses régionales que le conseil d'ad-
ministration réfléchit sur les dispositions conventionnelles per-
mettant de définir de façon claire le nombre d'heures pouvant
étre prises en charge sur l'ensemble de l'année pour chaque ser-
vice . L'accroissement des ressources par mise en place d'un
financement complémentaire en 1984 et 1985 doit s'accompagner
de la mise en œuvre d'autres dispositions destinées à améliorer la
gestion de la prestation et à obtenir une plus grande efficacité
des sommes consacrées à l'aide ménagère, notamment par un
redéploiement des heures vers les besoins prioritaires . C'est dans
ce cadre qu'est expérimentée une « grille d'évaluation des besoins
en aide ménagère », en vue de mieux préciser celles des per-
sonnes âgées pour lesquelles cette prestation représente une
nécessité et d'adapter le mieux possible à leurs besoins le nombre
d'heures à attribuer ainsi que les services à fournir . Des mesures
devront également être prises pour assurer un meilleur suivi des
prises en charge . La caisse nationale d'assurance vieillesse et les
caisses régionales d'assurance maladie sont appelées à envisager
toutes mesures complémentaires, en concertation avec les orga-
nismes employeurs d'aides ménagères, en vue de déterminer de
manière contractuelle le meilleur emploi des fonds disponibles
ainsi pourra être poursuivie une politique active de soutien à
domicile des personnes âgées.

SANTÉ

Santé publique (politique de la santé)

71080. - 15 juillet 1985. - M . Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, à propos de la définition de la notion de mort clinique.
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En effet, la notion de mort clinique, qui actuellement est un cri-
tère retenu pour procéder à l'arrêt de l'assistance des malades
par les appareillages médicaux permettant le fonctionnement des
organes vitaux, semble rester assez imprécise dans l'esprit des
citoyens . En conséquence, il lui demande s'il est possible d'envi-
sager une définition précise de ce que contient cette notion.

Réponse. - Le constat de la mort est fondé sur des preuves
concordantes cliniques et paracliniques. Les procédés utilisés à
cette fin doivent être reconnus valables par le ministère chargé de
la santé, après consultation de l'Académie nationale de médecine
et du conseil national de l'ordre des médecins . Ces procédés ont
fait l'objet de trois circulaires : les deux premières, en date du
3 février 1948 et du 19 septembre 1958, faisaient état de procédés
qui étaient fondés sur l'arrêt du coeur et de la circulation san-
guine et qui, ultérieurement, sont apparus insuffisants, compte
tenu des progrès réalisés dans le domaine de la réanimation.
C'est pourquoi une troisième circulaire, en date du 24 avril 1968
a précisé que le constat de décès d'un sujet soumis à une réani-
mation prolongée devrait être établi par deux médecins, secondés
chaque fois qu'il apparaît désirable par un spécialiste d'électro-
encéphalographie. Ce constat est fondé sur l'existence de preuves
concordantes de l'irréversibilité de lésions incompatibles avec la
vie . II s'appuie notamment sur le caractère destructeur et irrémé-
diable des altérations du système nerveux central dans son
ensemble . Cette affirmation doit être fondée, en particulier, sur le
caractère entièrement artificiel de la respiration entretenue par le
seul usage de respirateurs, sur l'abolition totale de tout réflexe, et
sur la disparition de tout signal électro-encéphalographique,
spontané ou provoqué, pendant une durée jugée suffisante . L'ir-
réversibilité des fonctions ne peut être établie que sur la concor-
dance de ces divers signes cliniques et électro-
encéphalographiques.

Santé publique (maladies e! épidémies : Pas-de-Calais)

11885. - 15 juillet 1985 . - M . Jean-Pierre Kuchaida attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de le
santé, à propos du nombre particulièrement élevé de cas de
tuberculose dépistée dans le Pas-de-Calais . En effet, alors qu'au
niveau national ce nombre est de vingt-huit pour 100000 habi-
tants, il est de quarante-deux dans le Pas-de-Calais . En consé-
quence, il lui demande quelles seront les dispositions susceptibles
d'être prises d'urgence afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le taux de morbidité de tuberculose dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais est effectivement un des plus forts en
France : bien qu'il ne soit pas le plus élevé, il dépasse nettement
la moyenne nationale . Les autorités sanitaires se sont toujours
montrées très attentives et sensibilisées aux problèmes des popu-
lations particulièrement exposées au risque de tuberculose . Leur
effort a porté sur la prophylaxie et le dépistage de la maladie
dans les groupes les plus exposés . D'autre part, dans le domaine
de la médecine du travail, un effort important a été fait quant au
contrôle des vaccinations tandis que l'Etat maintenait son effort
financier. Depuis la promulgation de la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 complétant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat, la lutte antituberculeuse est du ressort
du conseil général. Par ailleurs des crédits régionalisés de préven-
tion (crédit d'Etat) ont été consacrés au cours de ces dernières
années dans la région Nord - Pas-de-Calais à l'éducation sanitaire
des groupes exposés particulièrement au risque de tuberculose
(personnes âgées, nourrissons migrants) et à l'étude des besoins
sanitaires de ces groupes.

Affaires sociales : ministère (personnel)

71719. - II novembre 1985 . - Mme Jacqueline Alquier
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de la santé, sur la situation des vacataires de guidance
infantile non titulaires des services de l'hygiène mentale des
D.D .A.S .S ., qui se trouvent dans une situation particulière du fait
de leur détachement du cadre départemental pour être affectés au
secteur psychiatrique, service de l'Etat. En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui préciser quel sera désormais leur
statut.

Réponse. - Un projet de loi relatif à la sectorisation psychia-
trique vient d'être adopté par le Parlement . Entre autres disposi-
tions, cette loi prévoit les conditions dans lesquelles les agents

départementaux non titulaires qui participaient à l'activité des
secteurs seront recrutés par les établissements d'hospitalisation
publics auxquels seront rattachés ces secteurs.

TRANSPORTS

Transports aériens (lignes)

72321 . - 29 juillet 1985 . - M. Pierre-Bernard Comté attire
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l ' urbanisme, du logement et des transports . chargé des
transports, sur l'aéroport international de Satolas, mis en service
il y a maintenant dix ans . Malgré l'importance économique de la
région Rhône-Alpes, il n'existe à ce jour aucune liaison aérienne
directe entre Satolas et les Etats-Unis . Tout récemment 200 déci-
deurs et industriels de Rhône-Alpes, partis à la conquête du
marché américain, se sont trouvés obligés de faire une escale à
Paris, malgré le caractère exceptionnel de cette mission . II lui
demande dans quel délai pourront être mises en service des
liaisons aériennes directes au départ de l'aéroport de Satolas et à
destination des Etats-Unis.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des transports, est
conscient à la fois de l'intérêt que pourraient représenter pour la
région Rhône-Alpes des liaisons directes avec les Etats-Unis ou à
défaut des correspondances à Paris améliorées, mais également
des enjeux concurrentiels concernant l'aéroport de Lyon-Satolas.
La compagnie nationale Air France, dont la politique consiste,
chaque fois que le marché le permet, à développer des liaisons
directes vers l'étranger à partir de la province, a finalement
retenu la solution suivante après avoir réalisé une étude de faisa-
bilité avec les responsables lyonnais : Air France exploitera à
partir du l « avril 1986, à raison de quatre à cinq fréquences
hebdomadaires selon la saison, une ligne Lyon-Paris-New York
propre à satisfaire le trafic croissant entre la région Rhône-Alpes
et le marché américain . Le trafic actuel ne justifiant pas pour
l'instant le prolongement du Boeing 747 jusqu'à Lyon, cette
liaison sera assurée entre Lyon et Paris par un Fokker 28, qui
viendra se placer à proximité immédiate du Boeing d'Air France
assurant la .ligne régulière avec New York . Malgré le changement
d'appareil, cette solution permettra aux passagers de limiter le
temps d'escale et d'éviter d'avoir à accomplir les formalités de
douane à Roissy, celles-ci étant réalisées à Lyon-Satolas.

Transports routiers (politique des transports routiers)

75039 . - 7 octobre 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transporta, chargé des transporta, sur les
conditions d'accès à la profession de transporteur telles qu'elles
sont définies par la L.O.T.I . de 1982 . En effet, toute personne
soumise aux conditions d'accès à la profession de transporteur
devra justifier de sa capacité professionnelle par un diplôme
comportant une option transport, la réussite de l'examen de l'at-
testation de capacité ainsi qu'une expérience professionnelle d'au
moins trois ans et la réussite d'un mini-examen dont les moda-
lités seront définies par arrêté . Or les dispositions de l'avant-
projet prévoyaient que l'attestation de capacité ne serait accordée
qu'aux personnes justifiant d'une expérience professionnelle d'au
moins trois ans dans une fonction de direction effective et per-
manente d'une entreprise de transport, à condition que cette
fonction n'ait pas pris fin depuis plus de trois ans . Cela afin
d'éviter que n'importe quel employé d'une société de transport
puisse s'improviser du jour au lendemain chef d'entreprise sans
aucune connaissance particulière nécessaire à la bonne gestion de
celle-ci . Pour s'inscrire au registre des transports, le titulaire de
l'attestation de capacité devra faire preuve de sa capacité finan-
cière au moment de sa demande d'inscription en présentant
notamment un compte de résaltat et un plan de financement pré-
visionnel . La loi s'est ici éloignée de « l'exigence pédagogique »
prévue initialement dans l'avant-projet . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir prendre des mesures pour que la capacité
financière soit appréciée par le jury d'examen de l'attestation de
capacité plutôt que par l'administration, afin d'offrir les mêmes
garanties d'égalité aux candidats.

Réponse. - Les dispositions du projet de décret relatif au trans-
port routier de marchand;ses qui doit être pris en application de
la loi d'orientation des transports intérieurs et qui a été soumis à
la consultation du conseil national des transports subordonnent
l'inscription au registre des transporteurs à l'exigence d'une capa-
cité professionnelle . Celle-ci peut être prouvée soit par la posses-
sion d'un diplôme de l'enseignement supérieur permettant d'as-
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sur gir la direction d'une entreprise de transport ou d'un diplôme
des enseignements techniques ou technologiques sanctionnant
une formation « transport », soit par la réussite à l'examen spéci-
fique d'attestation de capacité ou enfin par la réussite à un
examen ouvert aux personnes ayant au moins trois ans d'expé-
rience professionnelle dans le domaine des transports . Ces trois
possibilités d'obtention de l'attestation de capacité permettent
dans tous les cas d'avoir l'assurance que les personnes qui sou-
haitent créer une entreprise de transport routier possèdent l'en-
semble des connaissances théoriques ou pratiques nécessaires à
l'exercice de cette profession . ('e même texte prévoit par ailleurs,
ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la présentation
par le futur transporteur routier, au moment de son inscription
au registre, d'un compte de résultat et d'un plan de financement
prévisionnel . Ces dispositions qui ne constituent pas une exi-
gence de capacité financière visent à faire préciser son projet par
le demandeur et à mieux apprécier ainsi les conditions d'une
exploitation rentable de son entreprise . Cette exigence ne peut
donc s'inscrire dans le cadre de l'examen d'attestation de capa-
cité dont l ' objet est de vérifier les connaissances et le savoir-
faire de l'intéressé .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail (durée du travail)

56448 . - 3 septembre 1984 . - M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle de lui faire connaitre la durée moyenne
effective du travail des ouvriers de l'industrie, en 1984, dans les
Etats suivants : Japon, Canada, Etats-Unis, Royaume-Uni, Nor-
vège, Pays-Bas, Italie, Suède et Belgique.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
comparaisons internationales en matière de durée du travail sont
particulièrement délicates en raison de la diversité du champ et
des notions retenues selon les pays (catégories professionnelles,
secteurs d'activité, taille des établissements, etc .) . Les données les
plus récentes sont issues d'une étude de l'institut de l'économie
allemande portant sur la durée effective annuelle du travail
en 1983 dans les principaux pays industriels : Japon,
2 061 heures ; Etats-Unis, 1 860 heures : Belgique . 1 660 heures ;
Pays-Bas, 1 658 heures ; France, 1 651 heures ; Italie,
1 645 heures ; Allemagne, 1 635 heures ; Suède, 1 596 heures.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

85806 . - 1 « avril 1985 . - M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi ot de la formation
professionnelle sur le problème du statut de l'union régionale
des entreprises intermédiaires . Les entreprises qui viennent de
s'organiser en unions régionales se développent dans un encadre-
ment juridique peu approprié à leur nature particulière . Le minis-
tere en était convenu et avait annoncé la mise à l'étude de dispo-
sitions juridiques plus adaptées au mode de fonctionnement des
entreprises intermédiaires. En conséquence, il lui demande où en
est l'état d'avancement de ce projet.

Réponse . - Un programme expérimental de soutien aux entre-
prises intermédiaires a été défini par la circulaire interministé-
rielle du 24 avril 1985 . Ce programme expérimental, mis en
oeuvre au cours du second semestre de l'année 1985, a pour but
de favoriser le développement des actions dites d'insertion par
l'économique menées jusqu'à présent principalement sous l'im-
pultion de la direction de l'action sociale . II s'adresse à des
unités de production ayant une fonction à la fois économique et
sociale : à la production de biens et de services s'ajoute dans ce -
cadre une fonction d'insertion auprès des jeunes confrontés à des
difficultés particulières d'insertion sociales et professionnelle.
Toute unité de production remplissant ces conditions peut bénéfi-
cier du statut d'entreprise intermédiaire qui lui ouvre le droit à
une subvention globale d'aide à l'insertion pour chaque poste de
travail proposé à un jeune en difficulté . Cette subvention est des-
tinée à permettre de compenser l'insuffisante productivité des
jeunes recrutés, l'objectif étant en effet d'en réserver le bénéfice
aux dix-huit/vingt-cinq ans qui se trouvent exclus de fait des
autres mesures du dispositif d'aide à l'insertion professionnelle et
sociale des jeunes arrêtées par le Gouvernement . La subvention
globale d'aide à l'insertion est cumulable avec les différentes
aides publiques au démarrage et à l'investissement (emplois d'ini-
tiatives locale ; fonds départemental pour l'initiative des jeunes :
ligne expérimentale du fonds national de l'emploi ; crédits d'ac-
tion sociale ; crédits du ministère de la justice, etc.) . Un certains

nombre d'unions régionales d'entreprises intermédiaires se sont
créées (ainsi en Ile-de-France et en Rhône-Alpes) en vue notam-
ment d 'apporter une assistance technique aux entreprises inter-
médiaires existantes ainsi qu'aux promoteurs de projets (aide au
montage et au suivi de ces entreprises) . Une réflexion est en
cours afin de préciser le rôle de ces unions régionales et les
financements susceptibles d'intervenir.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Pyrénées-Orientales)

70802. - 24 juin 1985 . - M . André Tourné expose à M . I.
ministre du travail, rte l 'emploi et de I. formation profession-
nelle qu'il existe, dans les Pyrénées-Orientales, sur le territoire de
la commune de Rivesaltes, un immense centre de formation pro-
fessionnelle des adultes. A la suite d'un arrangement avec
l'armée, propriétaire du camp militaire de Rivesaltes, ce centre de
formation professionnelle des adultes s'étend sur plus de vingt
hectares . Les moyens qui permettent d 'y avoir accès sont la route
nationale 9 et une voie de chemin de fer qui dessert la zone
industrielle attenante . Ce centre forme en particulier des ouvriers
du bàtiment, des mécaniciens motoristes et dispose d'une aire
grandeur nature pour former des chauffeurs de poids lourds et
de transports en commun . Après de multiples démarches, de
petites sections féminines ont été créées . L'avenir s'ouvrant à l'in-
formatique, le centre de formation professionnelle des adultes de
Rivesaltes pourrait s'étendre largement, aussi bien pour les
hommes que pour les femmes, à toutes les disciplines attachées
aux ordinateurs et autres matériels sophistiqués . En conséquence,
il lui demande s'il ne pourrait pas ouvrir au centre de Rivesaltes
des sections de qualité, destinées à former les informaticiens des
deux sexes, indispensables aux besoins techniques de l'avenir.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Pyrénées-Orientales)

78641 . - 30 décembre 1985 . - M . André Tourné s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l'emploi et de I. for-
mation professionnelle de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n e 70802, publiée au Journal officiel du 24 juin
1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le souci de l'honorable parlementaire des Pyrénées-
O :ientales de voir se diversifier les formations offertes aux sta-
giaires des deux sexes au centre A.F .P .A. de Rivesaltes est égale-
ment celui de ('A .F.P .A. Depuis trois ans, en effet, ont été créées
par redéploiement interne : des unités de perfectionnement dans
la modulaire bàtiment gros oeuvre ; une unité préparatoire poly-
valente qui devrait être transformée, en 1986, en préparatoire à la
formation et à l'emploi (P.F.E.) ; une formation de secrétaire
aide-comptable ; une réparation de matériels parcs et jardins ;
une unité de réentrainement à la sténodactylographie et à' la
bureautique ; enfin, une formation à la maintenance de matériels
informatique et bureautique est en cours de réalisation ; l'ouver-
ture est prévue en avril 1986. Un budget d'investissement de plus
d'un million de francs est consacré à cette dernière opération,
comportant une dotation en micro-ordinateurs et matériels infor-
matiques sophistiqués . Elle devrait permettre de former les
demandeurs d'emploi ou salariés de la région à la maintenance
informatique et bureautique . Par ailleurs, plusieurs autres forma-
tions ont bénéficié de l'introduction de l'informatique
(secrétaires-comptables, préparatoires - E .A.O . -, réentrainement
à la sténographie( .

Jeunes (emploi)

72733. - 5 aoùt 1985 . - M . Claude Labbé rappelle à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de le formation profession-
nelle que les jeunes gens faisant . l'objet de contrats dans le cadre
des travaux d'utilité collective devaient recevoir, de la part de
l'Etat, une rémunération mensuelle de 1200 francs, laquelle pou-
vait être complétée éventuellement par une allocation de
500 francs versée par la commune les utilisant. II l'informe que
son attention a été appelée sur la réception, par le maire d'une
commune employant ces chômeurs, d'un projet de convention
adressé par la direction départementale du travail et de l'emploi
et dont l'article premier est ainsi libellé : « Le représentant de
l'organisme désigné ci-dessus (en l'occurrence, la commune)
accepte de faire pour l'Etat l'avance des rémunérations men-
suelles aux stagiaires accueillis par lui » . Si la commune verse la
part de rétribution qui lui revient, il lui est tout à -ait impossible
en revanche, pour des raisons budgétaires, de donner une suite
favorable à ce projet de convention . Il en résulte que les trente
jeunes stagiaires que cette commune emploie depuis le
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I ,, avril 1985 n'ont toujours reçu aucune rémunération de la part
de l ' Etat, lequel se décharge maintenant de cette obligation sur la
commune, sans que cette importante mesure ait jamais été
abordée lors de la mise en place des T.U .C . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les réflexions que lui inspire une
telle pratique et souhaite qu'il soit mis tin à celle-ci dans les
meilleurs délais par le paiement des salaires dus par l ' Etat aux
jeunes gens concernés.

Réponse. - La procédure à laquelle il est fait référence, est
celle qu'a prévu de longue date l'article R.961-13 du code du
travail, rendu applicable aux travaux d'utilité collective par l'ar-
ticle 5 du décret n" 84-919 du 16 octobre 1984. Une circulaire
d'application datée du 19 mars 1985, co-signée notamment par le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de l'économie, des finances et du budget et le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, rappelle toutefois
et souligne bien que cette procédure ne peut être engagée qu'avec
l'accord exprès de la personne morale concernée . En effet, pour
entrer en application, la convention par laquelle une commune
accepte de faire l'avance des rémunérations doit nécessairement
être signée des représentants qualifiés de celle-ci . Une instruction
ne saurait donc avoir ni pour obiet ni pour effet d'imposer à une
commune la signature d'une telle convention . 1! n'en a d'ailleurs
été donné aucune en ce sens . Il ressort au demeurant, de l'en-
quête menée dans le département des Hauts-de-Seine, qu'aucune
commune ne s'est engagée dans cette procédure.

Emploi et activité (politique de l'emploi : An'ronI

73327 . - 26 août 1985. - M . Jacques Godtrain rappelle à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de le formation pro-
fessionnelle que, en vertu des dispositions de l'article 2 du
décret n° 84-919 du 16 octobre 1984, les travaux d'utilité collec-
tive (T.U .C.) sont organisés exclusivement par les associations
sans but lucratif, les fondations, les collectivités territoriales et les
établissements publics . En ce qui concerne le département de
l'Aveyron, les dossiers de recrutement des T .U .C . sont accom-
pagnés d'un document émanant de la fédération des œuvres
laïques de l'Aveyron relatif au dispositif d'accompagnement des
placements de jeunes demandeurs d'emploi au titre des T .U .C .,
lequel constitue un programme de formation . II lui demande s'il
n'estime pas que l'adjonction systématique de ce document aux
dossiers de candidature des T.U .C . n'a pas pour effet de recon-
naître, dans les faits, à la fédération des œuvres laïques de
l'Aveyron le monopole de la formation des T .U .(' ., ce qui est
évidemment contraire aux dispositions relatives aux travaux d'uti-
lité collective . II souhaiterait que des dispositions soient prises
pour éviter que cette organisation bénéficie d'un quasi-monopole.

Réponse. - Les modalités arrêtées dans le département de
l'Aveyron en vue d'offrir aux jeunes bénéficiaires d'un stage de
travaux d'utilité collective une formation complémentaire, dès la
publication de la circulaire du 23 octobre 1984, consistaient à
constituer un groupe de travail spécifique réunissant les élus
locaux (représentants du conseil général et président du syndicat
chargé de la gestion du personnel communal), les représentants
des chambres consulaires, les délégués des principales associa-
tions intervenant dans le secteur de la formation, les représen-
tants des milieux professionnels intéressés (président de la section
départementale de la C .A .P .E .B .) et les -eprésentants des admi-
nistrations de l'Etat, afin de définir une politique de mise en
oeuvre du programme T.U .C . tenant compte aussi bien du public
intéressé que des possibilités d'accueil et des débouchés possibles
offerts à ce même public en fonction des caractéristiques de
l'économie locale . C'est ainsi que ce groupe de travail fut associé
tant à l'information du public sur les objectifs et sur k contenu
du programme de ' ::vaux d'utilité collective qu'à l'examen des
propositions de stage qui étaient transmises pour conventionne-
ment avec l'Etat . Dés le début de cette action et conformément
aux instructions contenues dans la circulaire du 23 octobre 1984,
l'attention de ces différents partenaires a été attirée sur l'intérêt
particulier que présentait la possibilité d'offrir aux jeunes sta-
giaires une formation complémentaire, adaptée à leurs besoins
spécifiques . Afin d'aider les organismes d'accueil à mettre en
oeuvre, dans la mesure du possible, cette formation, il est apparu
utile de leur proposer les modules adaptés à ce public et de solli-
citer à cette fin l'ensemble des organismes du département agréés
par la délégation ré, ionale à la formation professionnelle, et ce,
bien entendu, sans exclusive. Ont fait part d'une proposition en
ce sens la fédération des œuvres laïques mais aussi les
G.R .E.T.A . et la délégation régionale du centre de formation des
personnels communaux . Après en avoir examiné le contenu, lors
d'une réunion du groupe départemental, au cours de laquelle ces
divers projets n'ont soulevé aucune objection, il a été convenu d:
joindre, pour information, au signataire des conventions de tra-
vaux d'utilité collective un exemplaire de ces offres de formation,

une lettre d'accompagnement précisant qu'il ne s'agissait là que
de propositions, l'organisme d'accueil restant bien entendu seul
responsable de la définition et de la mise en oeuvre du stage et
des mesures d'accompagnement qu'il lui appartient d'adapter aux
besoins du jeune bénéficiaire, aussi bien que de ses propres pos-
sibilités. C'est donc bien l'aspect de préparation à une entrée
dans la vie active, soit par une démarche d'insertion sociale et
professionnelle, soit par une orientation personnalisée, qu'il fal-
lait développer par une information des organisateurs de T .U .C.
Le projet soumis par la F .O .L. dans cette perspective, qui ne
revêt aucun caractère exclusif, parait répondre à ces préoccupa-
tions et permettre d'inciter les organismes d'accueil à poursuivre
leur propre réflexion sur ce point.

Jeunes (formation professionnelle et promotion sociale)

731155 . - 9 septembre 1985 . - M . Michel Berson appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le financement des formations en
alternance. En effet, l'utilisation des sommes défiscalisées du 0,1
additionnelle à la taxe d'apprentissage destinée à financer des
formations en alternance accessibles aux jeunes, semble nécessiter
des délais qui ne permettent pas de rendre totalement opéra-
tionnel, pour cette année, le dispositif de formation alternée. II
existe donc peu de places de stage disponibles actuellement dans
le cadre de ces nouvelles formules et, dans certains départements,
dont celui de l'Essonne, plus de 50 p. 100 des sommes collectées
ne peuvent être utilisées à des opérations de formation en 1985.
Par ailleurs, dans le département de l'Essonne, ont été créas un
comité départemental de suivi des sorties T.l1 .C. et un fonds
départemental chargé du financement des stages de formation
pour les stagiaires T.U .C . en activité ou en fin d'activité. Aussi,
lui demande-t-il si l'on ne pourrait pas permettre à cette double
structure mise en place dans l'Essonne, et oui pourrait être géné-
ralisée à d'autres départements, d'employer une partie des
sommes inutilisées du 0,1 défiscalisé . Ainsi, doté d'un tel finance-
ment, le comité départemental serait capable de mobiliser rapide-
ment et efficacement ces sommes au profit de la formation des
jeunes, notamment à la sortie des stages T .U .C.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
tend à suggérer une articulation précise entre la formation au
titre des T.U .C . et les moyens financiers dont disposent les entre ,
prises et les organismes agréés mutualisateurs depuis la défiscali-
sation applicable aux formations en alternance. Si une telle pers-
pective ne peut être envisagée pendant la période de travail
d'utilité collective, elle s'impose à la sortie . En effet, la formation
en alternance est une des possibilités majeures offertes aux
jeunes à ce moment précis . Des instructions ont été données dans
ce sens aux commissaires de ta République. II ne peut y avoir
que des avantages à ce que le comité départemental de suivi des
sorties de T .U .C . de l'Essonne établisse un lien étroit et régulier
avec les organisemes agréés mutualisateurs de votre département,
pour examiner avec eux le plein et rapide usa'e des fonds dont
ils disposent, notamment en faveur de ce public . Par contre, le
transfert de fonds d'un organisme agréé mutualisateur à un orga-
nisme tiers, tel que le fonds départemental mentionné par l'hono-
rable parlementaire, n'est ni souhaitable ni possible.

Entreprises (représentants du personnel)

73737 . - 9 septembre 1985 . - M. Jacquet: Floch demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser les enseignements qu'il tire de l'ap-
plication de la loi d'amnistie du 4 août 1981 et, plus particulière-
ment, de l'article 14-11 qui a prévu la réintégration des salariés
licenciés depuis 1975 en raison de faits en relation avec la fonc-
tion de représentant du personnel ou de délégué syndical . II lui
demande de lui faire connaître le nombre de décisions de l'ins-
pection du travail qui ont proposé la réintégration et le nombre
de salariés effectivement réintégrés dans leur emploi avec une
ventilation par région.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l'article 14, paragraphe 2, de la loi du 4 août 1981 a ouvert un
droit à réintégration pour tout salarié qui, depuis le I re jan-
vier 1975, avait été licencié en raison de faits en relation avec sa
fonction de représentant élu du personnel ou de délégué syn-
dical . Ces salariés avaient trois mors pour présenter leur demande
de réintégration . Au 31 décembre 1981, 571 demandes de réinté-
gration ont été portées à la connaissance de l'inspection du tra-
vail. Au mois de novembre 1982, le nombre de réintégrations
s'élevait à 44 dont 9 avaient été effectuées à la suite de 82 propo-
sitions de réintégration formulées par les inspecteurs du travail
et 35 en exécution de jugements rendus par les tribunaux . Il y a
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à noter sur ce dernier point que la Cour de cassation qui s'est
prononcée sur la portée de l'article 14, paragraphe 2, de cette loi
a admis le principe de la réintégration dans deux arrêts du 5 juin
et du 20 juin 1984 et a refusé cette réintégration dans une autre
affaire par arrêt du 21 juin 1984. Par ailleurs, il ressort des infor-
mations recueillies par l'inspection du travail qu'un nombre
important de refus de réintégration n'ont pas été contestés par les
salariés . Ceci peut s'expliquer soit parce que les salariés avaient
retrouvé un emploi et n'ont pas voulu quitter cri ernpl'i, soit
parce qu'ils ont admis que la loi d'amnistie ne leur était pas
applicable . Le tableau joint en annexe fait apparaitre la ventila-
tion de ces chiffres par région.

Régions

Nombre de décisions
de l' inspection

du travail
Nombre de cueilleurs

effectivement
qui ont proposé
la réintégration

réintégrée

Alsace	 0 0
Aquitaine	 5
Auvergne	 2 0
Bourgogne	 0
Bretagne	 2 0
Centre	 0
Champagne	 3 0
Corse	 0 0
Franche-Comté	 6 2
Languedoc-Roussillon 	 4 0
Limousin	 0 0
Lorraine	 4 0
Midi-Pyrénées	 4 0
Nord	 5 2
Basse-Normandie	 3 0
Haute-Normandie 0
Pays de la Loire	 4 0
Picardie	 5
Poitou-Charentes	 0 0
Provence - Alpes -
Côte d'Azur	 4 0
Rhône-Alpes	 6
IIe-de-France	 22 2
Outre-mer	 ri

Totaux	 82 9

Sécurité sociale (cotisations)

74567 . - 30 septembre 1985 . - M . Philippe Séguin appelle l'at-
tention de M . le ministre du travaIl, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les charges sociales versées à
l'U.R .S .S .A .F. suivant qu'il s'agit de stagiaires d'initiation à la vie
professionnelle ou d'apprentis sous contrat dans les entreprises
artisanales ou occupant au plus dix personnes. Les stagiaires
d'initiation à la vie professionnelle n'ont pas le statut de travail-
leurs salariés mais celui de stagiaires de formation profession-
nelie . Il semble cependant que l'A .C .O .S .S ., soit par circulaire
ne 85-29 du 26 avril 1985 adressée aux U .R.S .S.A .F., leur indique
que l'indemnité complémentaire qui leur est versée est frappée
des charges sociales dans les conditions de droit commun. Ainsi,
si un artisan accepte de prendre pour trois mois un stagiaire
d'initiation à la vie professionnelle il aura, au service de son
entreprise, un non-salarié auq uel il versera pourtant un complé-
ment de rémunération frappé des cotisations de sécurité sociale.
S'il conserve ce stagiaire comme apprenti sous contrat, celui-ci
deviendra un travailleur salarié, sa rémunération sera un salaire
mais ce salaire sera exonéré des charges sociales aussi bien pour
l'employeur que pour l'apprenti . La différence de situations faite,
en ce qui concerne les charges sociales, aux stagiaires d'initiation
à la vie professionnelle d'une part et aux apprentis d'autre part,
est dissuasive pour les employeurs au détriment des stagiaires
alors que l'objectif de ces stages est de faciliter l'entrée de ces
jeunes dans la vie professionnelle par la voie normale de l'ap-
prentissage . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande de
faire exonérer des charges sociales le complément de rémunéra-
tion de 17 p . 100 versé pour les jeunes stagiaires de moins de
dix-huit ans, ou de 27 p . 100 pour ceux ayant atteint cet âge.

Sécurité sociale (cotisations/

76610 . - 30 décembre 1985 . - M . Philippe Béguin s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite ne 74567 publiée au Journal officiel. Assemblée

nationale, questions, ne 38 du 30 septembre 1985 relative aux
cotisations de sécurité sociale . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Les employeurs qui accueillent pour une durée de
trois mois des jeunes en stage d'initiation à la vie professionnelle
doivent effectivement verser aux U .R.S.S.A .F. des cotisations de
sécurité sociale (patronales et salariales) sur les sommes attri-
buées à ces jeunes en application de l'accord interprofessionnel
du 26 octobre 1983 pour complément de la rémunération de sta-
giaire. Le Gouvernement n'envisage pas d'exonérer ces sommes
de cotisations de sécurité sociale dues en application de l'ar-
ticle L. 120 du code de la sécurité sociale . 11 convient de remar-
quer que le paiement de ces cotisations sociales ne représente
qu'un faible coût induit pour l'entreprise et n'entrave nullement
le développement de cette formule. De plus, cette situation ne
saurait être comparée aux employeurs occupant moins de dix
salariés ou inscrits au répertoire des métiers qui embauchent des
apprentis . En effet, ces employeurs, par dérogation au droit
commun, sont exonérés de cotisations sociales en application de
la loi du 3 janvier 1979, pour ce type d'embauche sur contrat de
travail particulier, en général durant deux ans et impliquant une
formation en centre pour unc durée qui ne saurait être inférieure
à 360 heures par an.

Emploi et activité (agence nationale pour l'emploi)

76536 . - 14 octobre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle quel est l'état d'avancement du plan d'automatisa-
tion relatif à la gestion concrète des demandeurs d'emploi par les
A .N .P .E . et les A.S.S.E .D .I .C. Il lui demande le nombre des
agences locales informatisées sur toute la France et par départe-
ment . et l'échelonnement prévu pour les équipements restant à
réaliser.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande l'état d'avance-
ment du plan d'automatisation de la gestion des demandeurs
d'emploi par l'A.N .P .E . et les A .S.S .E .D .I .C . Le plan d'automati-
sation mené conjointement par ('A .N .P .E. et l'U .N .E.D .I .C., à
travers le programme G .1 .D .E . (gestion informatisée de la
demande d'emploi) sera achevé en quasi-totalité à la fin de
l'année 1985 . Au 30 novembre 1985, le programme G .1 .D .E . est
opérationnel dans 645 agences locales de l'A.N .P.E. ; au cours du
mois de décembre, il sera installé dans dix-huit agences supplé-
mentaires, soit au total 663 agences couvertes par le programme
sur 682 agences sur le territoire national . Les agences non
équipées à la fin du mois de décembre , soit dix-neuf unités
(dont en particulier les six unités de l'ile de la Réunion), seront
reliées au système G .I .D .E . au cours du premier trimestre 1986.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Handicapés (accès des locaux)

46164 . - 5 mars 1984 . - M . Gilles Charpentier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur 1 :s modalités du contrôle d'accessibilité des lieux
ouverts au public et des logements collectifs aux personnes han-
dicapées. En effet, les différents décrets pris en application de
l'article 49 de ta loi d'orientation en faveur des handicapés trai-
tent de l'accessibilité et introduisent cette notion dans le code de
la construction (articles L . III-18 et suivants), mais non pas dans
le code de l'urbanisme . II en résulte qu'en l'état actuel des
choses, il ne peut s'exercer qu'un contrôle a posteriori sur la
conformité des constructions aux décrets du ler février 1978,
9 décembre 1978, 9 août 1980 . Il lui demande en conséquence s'il
est envisagé d'introduire cette notion d'accessibilité dans le code
de l'urbanisme .

Handicapés (accès des locaux)

46867. - 5 mars i984 . - M . Roger Mas attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur l'application de l'article 49 de la loi d'orientation en faveur
des handicapés n e 534 du 30 juin 1975 . Cet article prévoit que les
dispositions architecturales et aménagements des locaux d'habita-
tion et des installations ouvertes au public doivent comporter des
normes d'accessib'lité aux handicapés. Il a été complété par les
décrets : n e 109 du ler février 1978 ; ne 1167 du
9 décembre 1978 ; et le décret n e 637 du 4 août 1980 qui a
modifié le code de la construction et de l'habitation . Or, aucun
texte n'est venu préciser le code de l'urbanisme sur lequel s'ap-
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puie l'autorité appelée à délivrer le permis de construire . II lui
demande en conséquence s'il envisage de modifier la réglementa-
tion de sorte que la délivrance du permis de construire prenne
obligatoirement en compte l'accessibilité aux personnes handi-
capées à mobilité réduite des bâtiments d'habitation collectifs
neufs et des logements qu'ils contiennent.

62x1 . - 18 juin 1984 . - M . Gilles Charpentier signala à M . I.
minium de l'urbanisme, du logement et des rranaports que
sa question écrite n° 45854 (publiée au Journal officiel du
5 mars 1984) n'a pas reçu de réponse à ce jour. II lui en renou-
velle donc les termes.

Handicapés (accès des locaux)

77782. - 9 décembre 1985 . - M . Gilles Charpentier appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et
dao transports sur sa question écrite n° 45854 parue au Journal
officiel du 5 mars 1984, rappelée sous le n o 52041 au Journal offi-
ciel du 18 juin 1984, qui n'a pas encore reçu de réponse à ce
jour . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les règles qui définissent les conditions à remplir
en vue de faciliter, pour les personnes handicapées physiques,
l'accès aux bâtiments d'habitation et celles qui imposent la réali-
sation d'aménagements particuliers destinés à permettre à ces
personnes de se déplacer à l'intérieur des bâtiments et d'accéder
aux locaux ou emplacements prévus pour elles (art. L . 111-7,
L.111-8, R .111-18 et R. III-19 du code de la construction et de
l'habitation) constituent des règles de construction . Ces règles,
ainsi que celles qui, aux mêmes fins, concernent les bâtiments,
établissements et installations ouverts au public, s'imposent aux
maîtres d'ouvrage ainsi qu'à leurs architectes et leurs entrepre-
neurs . Les règles de construction ne font pas partie des règles
dont le permis de construire doit assurer l'application et qui sont
mentionnées . l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme : leur
méconnaissance ne peut, de ce fait, être considérée comme un
motif valable pour refuser le permis de construire ou pour
imposer l'observation de prescriptions particulières à l'occasion
de la délivrance du permis . Les services qui instruisent les
demandes de permis de construire ont toutefois la faculté, lors-
qu'ils constatent que les façades de bâtiments concernés ne com-
portent ni rampe, ni issue particulière permettant l'accès des bâti-
ments aux personnes handicapées physiques, de le signaler au
maître d'ouvrage, en lui rappelant qu'il lui appartient de remé-
dier à cette omission et de modifier son projet en conséquence.
Le respect de ces règles est une préoccupation constante de l'ad-
ministration . Toutefois, depuis la réforme du permis de
construire intervenue avec la loi d'orientation foncière n° 67-1253
du 30 décembre 1967, l'instruction des demandes ne porte plus
sur les règles de construction, mais ces règles s'imposent aux
constructeurs qui sont tenus de prendre un engagement à ce
sujet. La circulaire na 73-107 du 12 juin 1973 relative au contrôle
du respect du règlement de construction des bâtiments d'habita-
tion a donné toutes indications utiles sur les modalités de ce
contrôle, tant en cours de travaux qu'à leur achèvement et pen-
dant un délai de deux ans après leur achèvement, ainsi que sur
les sanctions prévues et les mesures à prendre en cas d'infraction.
II n'a pas semblé souhaitable de mettre en place un régime parti-
culier pour les règles de construction relatives à l'accès des
locaux aux tanulcapés . C'eût été en effet remettre en cause le
principe posé par la loi du 30 décembre 1967 qui a nettement
séparé le respect des règles d'urbanisme et le contrôle des règles
de construction, sans donner pour autant une garantie supplé-
mentaire pour la bonne application des règles instaurées en
faveur des handicapés . II est apparu préférable, pour ce faire, de
renforcer le contrôle des règles de construction . C'est ainsi que
les sanctions pénales prévues aux articles L . 152-I à L . 152-10 du
code de la construction et de l'habitation ont été étendues aux
règles définies en application des articles L. 111-7 et L . 111-8 de
ce même code, traitant des aménagements à réaliser dans les
constructions nouvelles en vue de permettre l'accès et le déplace-
ment des handicapés : cette extension résulte de l'article 30 de la
loi n o 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à !a
mise en oeuvre de principe d'aménagement . Ces dispositions
répondent aux préoccupations exprimées dans la question posée
d'assurer une application stricte des droits reconnus aux per-
sonnes handicapées physiques.

Géomètres et métreurs (profession : Nord)

82888. - 18 juin 1984. - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur la situation des géomètres-experts du bassin de la Sambre
(Nord). La profession de géomètre-expert subit actuellement,

comme beaucoup d'autres, une récession importante dans ses
activités . Cela se révèle d'autant plus vrai dans le bassin de la
Sambre, région qui, par son contexte économique extrêmement
préoccupant, a d'ailleurs été retenue comme pôle de conversion.
Les problèmes rencontrés au niveau de l'industrie, du bâtiment,
de l'agriculture, du commerce touchent inévitablement l'activité
de nos géomètres locaux . Cependant, cette position de géomètres
locaux entraîne en même temps une non-association de ces pro-
fessionnels aux grands projets nationaux ou régionaux alors que
leur connaissance du « terrain », leur savoir-faire permettraient
une élaboration encore plus fructueuse . La compétence des
géomètres-experts n'est pas remise en cause et la réunion de leurs
moyens permet de faire face :1 tout chantier, tant au point de vue
importance qu'au plan délai d'exécution . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les
géomètres-experts du bassin de la Sambre puissent être consultés
dans l'élaboration des grands projets nationaux intéressant parti-
culièrement leur région.

Réponse. - Dans un bassin d'emploi largement dominé par les
industries traditionnelles en conversion, les géomètres-experts de
la vallée de la Sambre subissent, comme la plupart des actifs de
ce bassin, les conséquences des mutations économiques et du
ralentissement des investissements . La situation difficile de cette
vallée n'a pas manqué de retenir l'attention des pouvoirs publics
qui ont mis en place, au cours des ces dernières années, un
ensemble de dispositions et d'aides spécifiques visant à faciliter
l'adaptation des industries existantes et l'accueil d'activités nou-
velles . C'est ainsi que le bassin de la Sambre constitue l'un des
quinze pôles nationaux de conversion retenus en 1984 par le
Gouvernement et bénéficie à ce titre des mesures particulières qui
leur sont réservées . Par ailleurs, le bassin de la Sambre est partie
prenante des programmes d'interventions décidés par l'Etat en
faveur de l'ensemble de la région Nord - Pas-de-Calais et notam-
ment du contrat de plan Etat-région et du programme en dix
points annoncé le 4 octobre dernier par le Premier ministre pour
stimuler le développement de cette région . Ce dispositif d'en-
semble comporte des mesures d'incitation à la réalisation d'équi-
pements nouveaux : aménagement et extension du réseau routier
(avec notamment la déviation de la R .N. 49 entre Bavay - Saint-
Waast), maintien d'un niveau relativement élevé d'aides
publiques au logement neuf, poursuite des opérations de réhabili-
tation de l'habitat, augmentation de la dotation régionale en
primes d'aménagement du territoire, dégressivité du rembourse-
ment des charges sociales induites par la création d'emplois
industriels nouveaux . Les géomètres-experts, qui interviennent
tant en amont de ces investissements pour la mobilisation du
foncier, l'élaboration des études techniques que pendant la réali-
sation des travaux, verront leurs activités s'accroître en consé-
quence. La mise en oeuvre par l'Etat d'un plan d'actions conjonc-
turel en faveur de cette zone n'a, bien entendu, aucune
conséquence sur le niveau auquel s'exerce la maîtrise d'ouvrage
des opérations d'équipements à réaliser. Cette maîtrise d ' ouvrage
est assurée, pour un grand nombre d'entre elles, conformément
aux lois de décentralisation, par des collectivités locales (région,
département, communes) . C'est à ces collectivités ainsi qu'aux
entreprises locales qu'il appartient de choisir, sous leur seule res-
'ponsabilité, les maîtres d'oeuvre auxquels ils entendent confier les
travaux qu'elles engagent. Dans ces conditions, les géomètres-
experts locaux qui sont en relation permanente avec ces don-
neurs d'ordres ne risquent pas d'être tenus à l'écart des opéra-
tions qu'ils sont en mesure de mener à bien . Si quelque difficulté
concrète venait à se présenter à cet égard, les géomètres-experts
concernés auraient à saisir le ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports qui a succédé le 30 octobre 1985 au
ministre de l'éducation nationale en tant que tuteur de leur pro-
fession .

Recherche scientifique et technique
(établissements : Alpes-Maritimes)

82105. - 21 janvier 1985 . - M . Reni Rieubon expose à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports que
notre pays dispose sur le plateau de Calera, au-dessous de
Grasse dans les Alpes-Maritimes, d'un des plus importants et des
plus modernes observatoires du monde . II s'agit du Centre
d'études et de recherches géodynamiques et astronomiques
(C .E .R .G .A .) . Cet observatoire, qui représente aujourd'hui plus
de IO milliards de centimes d'investissement et 70 emplois, est de
plus en plus un lieu de rencontre international de chercheurs où
des astronomes, des scientifiques du monde entier viennent uti-
liser le potentiel du centre ou effectuer des stages . Le site est
extrêmement favorable aux activités astronomiques dans la
mesure où le nombre de nuits claires est élevé, le ciel y est
exempt de brumes et de poussière, la pureté de l'air permet des
images stables . II s'agit d'un site exceptionnel, le seul, dans notre
pays et en Europe, qui optimalise ces différentes conditions .
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L'avenir même du C.E.R .G .A . pourrait être remis en cause - tout
particulièrement ses actions concrètes d'observations et de
recherches astronomiques - en raison de la menace de différentes
pollutions qui remettraient en cause l'environnement du centre.
C'est ainsi qu'E .D .F. s'apprêterait :l installer au voisinage du pla-
teau de Calern une ligne à très haute tension engendrant des
effets électromagnétiques sur les instruments. L'aéroport de Nice
vient de décider récemment, unilatéralement, de modifier des
couloirs aériens . De ce fait, les avions passent à présent à la ver-
ticale du plateau en laissant des traînées nuageuses qui rendent
les observations et les photos au téléscope très difficiles, voire
impossibles . Enfin, et surtout, l'exploitation d'une carrière géante
a été autorisée en octobre 1981 par le ministère de l'agriculture à
quelques kilomètres à vol d'oiseau, à Gourdon, et dans ce cadre
une usine de concassage, d'une capacité de 600 000 tonnes, est en
cours de construction . Les vibrations du sol, provoquées par les
tirs de mine, rendraient inopérants certains instruments de haute
précision du C .E .R .G .A ., et tout particulièrement un prototype
unique au monde de téléscope . Les poussières dégagées compro-
mettraient gravement les observations astronomiques et les émis-
sions laser vers la lune ou le soleil . Déjà des membres éminents
de cette communauté scientifique envisagent de poursuivre leurs
expériences ailleurs - et notamment à l'étranger -, puisqu'il n'y a
pas d'autre site équivalant au C .E .R .G .A . en France. A ces pro-
blèmes immédiats s'ajoute la menace de construction d'un projet
immobilier important dont différents aspects nuiraient à l'activité
du C .E.R .G .A. En conclusion, il serait inconcevable et inaccep-
table qu'un tel potentiel scientifique, de si grandes compétences,
une telle avance technologique, puissent être remis en cause . Il
lui demande quelles mesures concrètes et immédiates le Gouver-
nement envisage pour que le C .E.R.G .A . poursuive ses activités
dans les conditions requises, pour que soit ainsi protégé ce site
exceptionnel et pour que soit suspendue l'exécution des projets
polluants . II lui demande également s'il ne serait pas nécessaire,
d'une façon plus générale, de déposer rapidement un projet de
loi relatif à la préservation des sites scientifiques car il y a là une
lacune dans notre législation.

Réponse. - La protection des sites scientifiques de haute tech-
nologie doit être assurée dans le cadre des réglementations exis-
tantes et, à ce titre, l'attention du commissaire de la République
des Alpes-Maritimes a été tout particulièrement appelée sur les
conditions de fonctionnement du Centre d'études et de
recherches géodynamiques et astronomiques (C .E .R .G .A .), installé
sur le plateau de Carlen, près de Grasse . En effet, la direction de
cet observatoire s'inquiète de plusieurs projets susceptibles de
polluer son environnement. Les précisions suivantes peuvent être
apportées à ce sujet : en ce qui concerne le tracé de la ligne à
haute tension qu'E .D .F s'apprête à installer entre Trans et
Carros, au voisinage du plateau de Calern, les observations for-
mulées par la direction du C .E .R.G .A . ont été prises en compte
lors de la définition du projet de tracé . Ce point sera vérifié dans
le cadre de l'instruction mixte du projet de cette ligne ; en ce qui
concerne la modification des couloirs aériens qui aurait été
décidée « unilatéralement >• par l'aéroport de Nice, il ne s'agit
pas à proprement parler d'une modification, mais du fait que,
compte tenu de l'augmentation importante du trafic de l'aéroport,
le couloir aérien existant au-dessus de la région de Grasse, et
utilisé habituellement comme itinéraire de secours et de déles-
tage, est maintenant emprunté par les avions plus fréquemment
qu'auparavant ; en ce qui concerne la carrière de Gourdon, dont
l'exploitation a été autorisée, la direction de l'observatoire s'in-
quiète davantage des poussières qui pourraient être éventuelle-
ment produites par l'usine de concassage que des vibrations du
sol dues à l'extraction des matériaux . L'attention des autorités
compétentes a été tout particulièrement appelée sur ces deux der-
niers points : les concertations nécessaires pourraient être
engagées avec l'aéro p ort de Nice et avec la société des carrières
afin de dégager les solutions techniques à mettre en oeuvre si les
gênes que craint le C .E .R .G .A . se confirmaient. Par ailleurs, les
projets d'urbanisation évoqués paraissent se présenter sous deux
aspects : d'une part, le développement sur le plateau de Caussols
voisin du site du C .E .R .G .A . du phénomène de « démembrement
foncier », c'est-à-dire le morcellement à outrance de propriétés
créant des lots certes « inconstructibles » mais sur lesquels pour-
raient être disposés des caravanes ou des « abris de jardin » dont
l'occupation risquerait de nuire aux observations du C .E .R.G.A.
Ce phénomène pourra désormais être enrayé, car la loi n~ 85-729
du 18 juillet 1985 relative à la définition et la mise en oeuvre de
principes d ' aménagement a introduit dans le code de l'urbanisme
un nouvel article L.111-5-2 dont les dispositions permettront au
conseil municipal ou au commissaire de la République de sou-
mettre à déclaration préalable, dans des zones délimitées, toute
division d'une propriété foncière. Ces dispositions sont appli-
cables dans les parties de communes identifiées comme nécessi-
tant une protection particulière en raison de la qualité des sites,
des milieux naturels et des paysages ; d'autre part, le projet d'ex-
tension de la station de sports d'hiver existante de Gréolières-les-
Neiges située relativement loin du site du C .E .R.G .A. Ce projet

très ancien semble maintenant abandonné . En tout état de cause,
un projet de cette nature relèverait de la réglementation sur les
a unités touristiques nouvelles » et toutes dispositions utiles pour-
raient alors, dans le cadre de l'instruction du dossier, être prises
pour tenir compte de l'existence du C.E .R .G .A . Enfin, l'idée est
évoquée d'un projet de loi relatif à la protection des sites scienti-
fiques . II ne me parait pas nécessaire d'envisager l'élaboration
d'un tel texte car la législation et la réglementation actuelles en
matière d'aménagement et d'urbanisme permettent d'assurer dans
de bonnes conditions la maitrise de l'occupation des sols et la
protection des espaces remarquables, en l'occurrence les milieux
naturels environnant le site du C .E.R .G .A.

Baux (baux d'habitation)

74130 . - 16 septembre 1985 . - La loi du l ' septembre 1948 a
un certain nombre d'effets pervers car, , faute de pouvoir rendre
libres de toute occupation des locaux loués à des prix dérisoires,
les bailleurs peuvent se trouver dans une situation financière très
difficile. Aussi M . Daniel Goulet demande-t-il à M . I. ministre
de l'urbanisme, du logement et des transports si celui-ci ne
pourrait pas envisager de déposer un projet de loi mettant à la
charge des collectivités publiques une obligation de relogement
afin que les propriétaires puissent reprendre . pour l'habiter leur
logement, sans avoir à foumir à une personne figés de plus de
soixante-dix ans dont les ressources sont inférieures à une fois et
demie le montant annuel du S .M .I .C., un local de remplacement,
car cette obligation a un caractère d'aide sociale qui devrait
relever de la solidarité nationale et non des particuliers et il
serait en outre nécessaire, afin de maintenir en état le parc
immobilier, que cette disposition s'applique également en cas de
vente d'immeuble.

Réponse . - Le ministre -de l'urbanisme, du logement et des
transports est conscient des difficultés que peuvent rencontrer les
propriétaires de logements anciens encore soumis aux disposi-
tions de la loi du l ' septembre 1948 . Des mesures ont été prises
pour faciliter les conditions financières d'amélioration des loge-
ments et pour assouplir les conditions de sortie des nouvelles
locations . Elles sont assorties de possibilités de revalorisation des
Ioyers .Les mesures proposées par l'honorable parlementaire
consistant à assortir l'exercice du droit de reprise du propriétaire
et la création d'un congé pour vente, d'un relogement à la charge
des collectivités publiques pour les personnes âgées à faibles
revenus appellent les observations suivantes : la protection des
locataires figés à faibles revenus, qui représentent un locataire sur
deux des logements soumis à la loi de 1948, constitue un impé-
ratif sur le plan social et humain. Elle justifie l'intervention de
dispositions protectrices spécifiques et il paraît souhaitable de
maintenir les dispositions actuelles l'obligation du relogement
incombe à celui qui est bénéficiaire de l'exercice du droit de
reprise, c'est-à-dire le propriétaire. Les seuls cas où le législateur
a prévu une obligation de relogement à la charge d'une collecti-
vité publique concernent des opérations d'aménagement dont la
personne publique a pris l'initiative de la réalisation.

S.N.C.F. (personnel : Seine-et-Marne).

74223 . - 16 septembre 1985. - M . Andr4 Durom`s attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports sur le grave mécontentement exprimé par la popula-
tion et le maire de Brou-sur-Chantereine (Seine-et-Marne) de puis
que la S .N .C .F . a indiqué sa volonté de céder un foyer de jeunes
cheminots à la société Sonacotra. II lui expose que Brou-sur-
Chantereine est une commune dans laquelle le patrimoine de
logements S .N .C.F. est important en raison de la proximité d'un
centre de triage . Or, depuis plusieurs années, il apparaît que la
direction de la Société nationale suit une politique d'abandon
progressif de ce patrimoine . Ainsi une partie de celui-ci se
dégrade-t-il rapidement faute d'entretien et de réhabilitation
conséquente et de ce fait les logements vacants se multiplient, et
des déséquilibres de population apparaissent . Une autre partie de
ce patrimoine est constitué par deux immeubles aménagés à l'ori-
gine ' pour les cheminots célibataires . La S.N.C .F. souhaite se
débarrasser d'un de ceux-ci . Elle a proposé à la municipalité -
qui ne dispose pas d'organismes conçus à cet effet - d'en
prendre la gestion . A défaut, l'immeuble serait cédé à la Sona-
cotra . A l'évidence, il s'agit d'un chantage inadmissible qui ne
résout rien. Il convient que ce patrimoine reste en priorité offert
aux cheminots. En effet, la direction de S .N .C .F . a reconnu elle-
même dans une lettre adressée aux élus locaux que les demandes
en logement des cheminots dans la commune et la région restent
importantes . Il apparaît cependant que l'immeuble précité est
inadapté aux besoins et aux aspirations des demandeurs, ce qui
explique pour l'essentiel les vacances constatées dans cette tour.
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La S .N .C .F . semble refuser pour le moment l'hypothèse d'une
restructuration de l'immeuble - composé de chambres indivi-
duelles et d'équipements collectifs - pour en faire un ensemble
d'appartements correspondant aux besoins des familles de che-
minots . Elle justifie cette décision en la fondant notamment sur
la difficulté d'obtenir les prêts et subvenlions d'Etat en faveur du
logement social qui permettraient une restructuration-
réhabilitation de la tour . La commune, de son côté, serait par
contre disposée à réserver quelques logements en faveur des
familles mal logées de Brou-sur-Chantereine . II n'y a donc
aucune raison sérieuse pour que la S.N .C .F . brade ainsi ce patri-
moine et que celui-ci cesse de bénéficier en priorité aux che-
minots . II lui demande en conséquence quelles mesures entend
prendre le Gouvernement pour favoriser dans cette affaire la
recherche d'une solution constructive permettant aux familles de
cheminots de conserver le bénéfice de ces logements, après adap-
tation à leurs besoins . II lui demande aussi de prendre toutes
dispositions pour que des crédits d'Etat - P .L .A . ou
P.A .L.U .L .O.S ., selon le montage financier retenu - puissent être
mobilisés en vue du réaménagement de l'immeuble.

Réponse. - La société anonyme d'H .L.M . La Sablière est pro-
priétaire à Brou-sur-Chantereine (Seine-et-Marne) d'un foyer de -
quatre-vingt-dix-sept chambres, construit en 1970 et géré par la
S .N .C .F . Vide depuis cinq à six mois, faute de candidatures de
jeunes cheminots, il a été officiellement fermé le I~ r octobre 1985.
Le gardiennage étant assuré depuis l'origine, ce foyer est en par-
fait état . La S .N .C .F . ne voulant plus le gérer, la société
La Sablière vient, après diverses démarches, de s'entendre avec la
Sonacotra qui se propose de réouvrir ce foyer le I rr janvier 1986.
Le dossier est suivi par la préfecture de Seine-et-Marne.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(architecture)

75134 . - 7 octobre 1985 . - M . Pierre-Bernard Coustd soumet à'
l'attention de M . I . ministre de l'urbanisme, du logement et
des transports les appréciations portées par l'académie d'archi-
tecture sur la récente réforme de l'enseignement de cette disci-
pline . Il en ressort notamment, outre la constatation que les
moyens financiers nécessaires ne semblent pas avoir été dégagés,
que tes écoles se trouvent enserrées dans des programmes trop
strictement définis et que la composition architecturale, qui
devrait constituer l'enseignement essentiel, est remplacée par l'ac-
cumulation des connaissances . L'académie propose à l'inverse,
d'une part, de restituer aux écoles une autonomie pédagogique
favorisant la diversité des enseignements et une concurrence sti-
mulante, d'autre part, d'instituer, dans l'enseignement du second
degré, une véritable filière pour l'enseignement des arts plas-
tiques, conduisant à un baccalauréat artistique susceptible d'af-
firmer les vocations et d'éviter les erreurs d'orientation ulté-
rieures . Il lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur
l'ensemble de ces critiques et suggestions.

Réponse. - La récente réforme de l'enseignement de l'architec-
ture s'est traduite par un renforcement du cadre commun des
études, afin de rendre plus adaptée la formation des jeunes
diplômés aux conditions actuelles du marché . Ainsi, la réhabilita-
tion représentant actuellement près de 50 p . 100 des activités du
bàtiment, il était indispensable qu'elle fût enseignée dans toutes
les écoles d'architecture . L'autonomie des écoles n'en a pas été
réduite, au contraire, puisqu'elle peut s'exprimer à travers les
enseignements propres à chaque école, mais aussi par le jeu du
regroupement des disciplines au sein de certificats et par le libre
choix des méthodes pédagogiques (ateliers, studios, cours, sémi-
naires, etc.) . La possibilité pour les écoles de développer, sans
limite réglementaire, des enseignements et des certificats
optionnels, contribue également, dans une large mesure, à
garantir cette autonomie pédagogique. Ainsi, chaque école peut-
elle construire sa propre conception de l'enseignement, sans pour
autant remettre en cause la valeur d'un diplôme national délivré
à l'issue du cursus. Quant au choix des enseignants, il appartient
totalement aux écoles, qui définissent la nature du poste à pour-
voir, reçoivent et sélectionnent en toute indépendance les candi-
datures . Plus généralement, cette réforme a été inspirée par la
conviction qu'il faut diversifier les débouchés des architectes, et
donc les enseignements en amont . Une telle orientation n'est pos-
sible que si elle s'appuie sur la richesse pédagogique et l'origina-
lité de chaque école . C'est ce que la réforme des études a voulu
fortifier et développer . Quant à l'enseignement du projet d'archi-
tecture, loin d'être relégué à une place secondaire, il est affirmé,
dans les textes instituant la réforme des études, comme l'élément
central du cursus, à la fois méthode pédagogique et objectif de la
formation . Le nombre d'heures consacré par les écoles à cet
enseignement du projet montre combien ce principe a été mis en
pratique. A cela s'ajoutent les stages de mise en situation profes-
sionnelle, désormais obligatoires pour tout étudiant, qui confor-

cent cet enseignement du projet et préparent l'étudiant à mieux
affronter la vie active . Dans une conjoncture budgétaire rigou-
reuse, l'enseignement de l'architecture a fait l'objet d'une atten-
tion particulière et bénéficie de crédits supplémentaires dans le
but d'accompagner la mise en place de la réforme des études . En
ce qui concerne la création dans les lycées d'une filière pour l'en-
seignement plastique débouchant sur un baccalauréat artistique, il
conviendrait que cette question soit posée au ministre de l'éduca-
tion nationale, qui exerce la tutelle sur les enseignements du
second degré.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

75520 . - 14 octobre 1985. - M . Firmin Moussue demande à
M . le MM.«. de l'urbanisme. du logement et des transporta
de lui communiquer les statistiques concernant les accidents de la
circulation routière mettant en cause des transports en commun.
II lui demande d'opérer une distinction entre les accidents dans
lesquels étaient impliqués des chauffeurs bénévoles et ceux réa-
lisés par des transporteurs professionnels.

Réponse. - Les accidents corporels de la circulation routière
mettant en cause des transports en commun ne font pas l'objet
d'un recueil statistique particulier, mais sont pris en compte
comme les autres accidents corporels . Les principaux renseigne-
ments synthétiques les concernant sont les suivants :

1 . - Données générales
(Accidents de la route des transports en commun)

Années Parcs Permis de conduire délivrés
(permis D)

1975	 45 000 15 562
1980	 59 000 40 103
1984	 62 000 24 301

Rappelons que le parc total des véhicules à quatre roues en
France est de 24 110 000 en 1984.

11 . - Circulation
Le kilométrage annuel moyen est d'environ 30 000 kilomètres.

Le parcours annuel total est estimé aux alentours de 2 milliards
de véh/km, soit environ 0,6 p . 100 des kilomètres parcourus par
l'ensemble des véhicules en France . On tstime à 2,7 milliards le
nombre de voyageurs transportés.

111 . - Sécurité
(Nombre d'accidents corporels)

Années
Autocars

et autobus
Total véhicules

impliqués
Pourcentage d'autocars

et d'autobus
impliqués en France dans total en France

1975	 3468 438 787 0,8
1980	 3 277 427 883 0,8
1984	 2 939 351 548 0,8

Le pourcentage d'accidents corporels reste stable et inférieur
à I p . 100 .

(Nombre de tués)

Années Conducteurs Passagers Ensemble
Pourcentage usagers
autocars et autobus
dans total général

1975	 4 43 47 0,4
1980	 5 29 34 0,3
1984	 7 I

	

1 18 0,2

Les tués sont généralement peu nombreux et la gravité
(nombre de tués par accident) faible.

En intersection Hors Intersection Ensemble

Biaisés Tués Blessés Tués Blessés Tués

1983	 530 I 1 037 26 l 567 27

On note l'importance du nombre de blessés et de tués hors
intersection.
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IV. - Caractéristiques des conducteurs

Les outils statistiques disponibles ne permettent pas d'établir
de séparation entre les chauffeurs bénévoles et les chauffeurs
professionnels . Le faible nombre d'accidents survenant à des
transports en commun au cours d'une année ne semble pas pou-
voir permettre une étude particulière sur le sujet à court ou
moyen terme.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

768119. - 28 octobre 1985 . - M . Robert Chapuis attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les conditions d'exonération prévues par l'ar-
ticle 63 de la loi de finances pour 1980. L'exonération peut être
obtenue dans la mesure où les constructions neuves affectées à
l'habitation principale sont financées à titre prépondérant au
moyen de prêts aidés par l'Etat . Il lui demande s'il faut consi-
dérer que le caractère prépondérant est à établir au regard de
l'ensemble des autres prêts sollicités ou au regard du coût de la
construction et de l'apport personnel.

Réponse. - L'exonération temporaire de la taxe foncière sur les
propriétés bâties prévue à l'article 1384 A du code général des
impits est réservée aux constructions neuves affectées à l'habita-
tion principale et financées à titre prépondérant au moyen des
prêts aidés par l'Etat prévus par la loi n° 77-1 du 3 janvier 1977
portant réforme de l'aide au logement . Selon l'administration fis-
cale, et sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
cette condition est considérée comme remplie lorsque le finance-
ment de l'opération de construction a été assuré pour plus de
50 p . 100 de son montant soit par un prêt locatif aidé (P.L.A .)
soit par un prêt aidé à l'accession à la propriété (P .A.P.) .

Architecture (architectes)

78806. 4 novembre 1985 . - M . serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur le problème d'interprétation posé par le sixième
alinéa de l'article 24 de la loi n o 85-704 du 12 juillet 1985 relative
à la maitrise d'ouvrage publique et ses rapports avec la maitrise
d'oeuvre privée qui stipule que « quelle que soit la forme sociale
adoptée, toute société d'architecture est solidairement responsable
des acter professionnels accomplis pour son compte par des
architectes » . Or le quatrième alinéa de ce même texte instaure,
en cas d'exercice en société anonyme ou en société à responsabi-
lité limitée, une responsabilité civile exclusive de la société qui
aura seule à répondre des actes professionnels des architectes qui
la composent . Le sixième alinéa semble donc réintroduire une
solidarité précédemment rejetée par le législateur . II lui demande
quelle portée respective il donne à ces deux dispositions et l'atti-
tude qu'il suggère aux architectes d'adopter en matière de contrat
d'assurance.

Réponse. - Les quatrième et sixième alinéas de l'article 24 de la
loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maitrise d'ouvrage
publique et ses rapports avec la maitrise d'oeuvre privée visent
deux situations entièrement différentes. Le quatrième alinéa a en
effet pour objectif de transférer aux sociétés d'architecture la res-
ponsabilité civile des architectes associés qui exercent une activité
pour le compte de ces structures et en leur sein . Ce sera donc
dorénavant à la société d'architecture et à elle seule qu'il
reviendra de souscrire le contrat d'assurance garantissant les
actes professionnels accomplis en son sein . Le sixième alinéa,
pour sa part, affirme un principe de solidarité à la charge de la
société d'architecture lorsqu'un architecte intervient pour son
compte. En conséquence, ce sixième alinéa n'introduit nullement
une nouvelle responsabilité à la charge des architectes associés
puisque, d'une part, cette solidarité est imposée par la loi à la
société et non aux architectes, personnes physiques, et que,
d'autre part, il n'est nullement fait référence dans cet alinéa aux
architectes associés . Cette disposition vise bien les seuls cas dans
lesquels il y aurait intervention, pour le compte d'une société
d'architecture, d'un architecte extérieur à cette dernière . Cet
alinéa est donc sans incidence sur les obligations imposées aux
architectes, personnes physiques, en matière d'assurance .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

AFFAIRES EUROPÉENNES

No. 77678 Pierre-Bernard Cousté ; 77679 Pierre-Bernard
Cousté ; 77722 Pierre-Bernard Cousté ; 77725 Pierre-Bernard
Cousté ; 77737 Pierre-Bernard Cousté ; 77739 Pierre-Bernard
Cousté ; 77742 Pierre-Bernard Cousté.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

N o . 77537 Michel Barnier ; 77545 Jean-Louis Masson
77546 Jean-Louis Masson ; 77550 Charles Miossec
77555 Etienne Pinte ; 77566 Francisque Perrut ; 77568 Jean
Briane ; 77573 Loïc Bouvard ; 77582 Claude Labbé ; 77594 Jean-
Claude Gaudin ; 77602 Edmond Alphandéry ; 77614 Joseph-
Henri Maujo0an du Gasset ; 77616 Raymond Marcellin
77622 Jean-Charles Cavaillé ; 77625 Jean-Charles Cavaillé
77637 Francisque Perrut ; 77643 Marc Lauriol ; 77652 André
Tourné ; 77661 Emmanuel Aubert ; 77665 Jacques Godfrain
77671 Michel Noir ; 77672 Francisque Perrut ; 77686 Serge
Charles ; 77695 Didier Julia ; 77702 Pierre Weisenhorn
77707 Germain Gengenwin ; 77709 Jean Rigaud ; 77747 Ray-
mond Marcellin ; 77755 Pierre Bourguignon ; 77763 Gilles Char-
pentier ; 77778 Gilles Charpentier ; 77781 Raymond Douyère
77782 Raymond Douyère ; 77786 Henri de Gastines ; 77789 René
La Combe.

AGRICULTURE

No, 77539 André Durr ; 77543 Daniel Goulet ; 77563 Alain
Madelin ; 77574 Francis Geng ; 77576 Jean Falala ; 77612 Jean
Brocard ; 77623 Jean-Charles Cavaillé ; 77636 Jean-Charles
Cavaillé ; 77656 André Tourné ; 77699 Pierre Mauger
77724 Pierre-Bernard Cousté ; 77741 Pierre-Bernard Cousté
77744 Raymond Marcellin ; 77746 Raymond Marcellin
77751 Xavier Hunault.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N o . 77548 Charles Miossec ; 77585 Pierre Weisenhorn
77587 Henri Bayard ; 77596 Emile Koehl ; 77627 Jean-Charles
Cavaillé ; 77690 Antoine Gissinger ; 77701 Robert-André Vivien
77729 Pierre-Bernard Cousté ; 77753 Francis Geng.

BUDGET ET CONSOMMATION

No. 77626 Jean-Charles Cavaillé ; 77771 Gilles Charpentier.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

No. 77620 Raymond Marcellin ; 77639 Henri Bayard
77758 Guy Chaufrault .

CULTURE

N o . 77552 Charles Miossec ; 71601 Emile Koehl ; 77674 Pierre
Bas ; 77731 Pierre-Bernard Cousté ; 77732 Pierre-Bernard Cousté.

DÉFENSE

N or 77549 Charles Miossec ; 77657 André Tourné
77727 Pierre-Bernard Cousté.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Nor 77544 Claude-Gérard Marcus ; 77547 Jean-Louis Masson
77553 Charles Miossec ; 77556 Pierre Micaux ; 77557 Pierre
Micaux ; 77560 Maurice Ligot ; 77565 Francisque Perrut

77571 André Audinot ; 77572 André Audinot ; 77530 François
Fillon ; 77599 Emile Koehl ; 77604 Paul Chomat ; 77613 Yves
Sautier ; 77615 Jean Brocard ; 77617 Raymond Marcellin
77618 Raymond Marcellin ; 77621 Pierre Bachelet ; 77624 Jean-
Charles Cavaillé ; 77628 Serge Charles ; 77630 Serge Charles
77653 André Tourné ; 77658 André Tourné ; 77681 Jean-Paul
Fuchs ; 77683 Bruno Bourg-Broc ; 77688 Gérard Chasseguet
77692 Antoine Gissinger ; 77696 Charles Labbé ; 77698 Pierre
Mauger ; 77710 Pierre-Bernard Cousté ; 77712 Pierre-Bernard
Cousté ; 77719 Pierre-Bernard Cousté ; 77748 Raymond Mar-
cellin ; 77750 Raymond Marcellin ; 77769 Gilles Charpentier ;
77784 Henri de Gastines ; 77785 Henri de Gastines ; 77787 Yves
Lancien.

ÉDUCATION NATIONALE

N o . 77541 Jacques Godfrain ; 77542 Jacques Godfrain
77558 Joseph Pinard ; 77578 François Fillon ; 77579 François
Fillon ;, 77589 Henri Bayard ; 77605 Michel Couillet
77606 Georges Hage ; 77607 Guy Hermier ; 77608 Daniel
Le Meur ; 77609 Daniel Le Meur ; 77611 Pierre Zarka
77635 Etienne Pinte ; 77638 Henri Bayard ; 77641 Georges
Mesmin ; 77642 Georges Mesmin ; 77659 René André
77660 René André ; 77662 Pierre-Bernard Cousté ; 77667 Jacques
Godfrain ; 77670 Jacques Godfrain ; 77673 Joseph-Henri Mau-
jotian du Gasset ; 77682 Bruno Bourg-Broc ; 77684 Bruno Bourg-
Broc ; 77685 Bruno Bourg-Broc ; 77752 Xavier Hunault
77777 Gilles Charpentier ; 77788 Etienne Pinte.

ÉNERGIE

No . 77644 André Tourné ; 77645 André Tourné ; 77646 "André
Tourné ; 77647 André Tourné ; 77677 Pierre-Bernard Cousté
77717 Pierre-Bernard Cousté ; 77718 Pierre-Bernard Cousté
77754 Pierre Weisenhorn.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET TECHNOLOGIQUE

N o 77689 Antoine Gissinger.

ENVIRONNEMENT

N o . 77664 Jacques Godfrain ; 77680 Pierre-Bernard Cousté
77713 Pierre-Bernard Cousté ; 77714 Pierre-Bernard Cousté
77733 Pierre-Bernard Cousté ; 77734 Pierre-Bernard Cousté.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFIC4TIONS ADMINISTRATIVES

N o 77603 Georges Delfosse.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

N o . 77590 Henri Bayard ; 77633 Jean-Louis Masson ; 77640
Georges Mesnin ; 77666 Jacques Godfrain ; 77687 Serge
Charles ; 77694 Antoine Gissinger ; 77706 Georges Mesmin
77728 Pierre-Bernard Cousté ; 77775 Gilles Charpentier.

JUSTICE

N o. 77597 Jean Seitlinger ; 77649 André Tourné ; 77650 André
Tourné ; 77651 André Tourné ; 77668 Jacques Godfrain ; 77697
Pierre Mauger .

MER

No, 77676 Pierre-Bernard Cousté ; 77726 Pierre-Bernard
Cousté .
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P .T.T.

N o ' 77591 Henri Bayard ; 77705 Georges Mesmin ; 77761 Guy
Chanfrault.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N o. 77569 François Léotard ; 77675 Pierre Bas.

TRANSPORTS

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N o 77740 Pierre-Bernard Cousté.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

No. 77575 Jean-Marie Daillet ; 77654 André Tourné ; 77655
André Tourné ; 77669 Jacques Godfrain ; 77703 Roland Beise
77730 Pierre-Bernard Cousté .

SANTÉ

Na» 77577 Jean Falala ; 77588 Henri Bayard ; 77631 Serge
Charles ; 77693 Antoine Gissinger ; 77723 Pierre-Bernard
Cousté ; 77736 Jean Rigaud .

N o. 77708 Germain Gengenwin • 77715 Pierre-Bernard Cousté :
77716 Pierre-Bernard Cousté ; 77721 Pierre-Bernard Cousté :
77735 Germain Gengenwin.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

No. 77551 Charles Miossec ; 77561 Francisque Perrut ; 77562
Francisque Perrut ; 77586 Henri Bayard ; 77720 Pierre-Bernard
Cousté ; 77745 Raymond Marcellin ; 77749 Raymond Marcellin :
77757 Guy Chanfrault ; 77759 Guy Chanfrault ; 77765 Gilles
Charpentier : 77772 Gilles Charpentier ; 77779 Jean Grimont.

UNIVERSITÉS

No . 77538 Serge Charles ; 77598 Loic Bouvard.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

N o . 77570 Charles Millon ; 77583 Jacques Médecin ; 77584
Jacques Médecin ; 77592 Jean Proriol ; 77595 Emile Koehl :
77600 Emile Koehl ; 77634 Jean-Louis Masson ; 77648 André
Tourné ; 77663 Jacques Godfrain ; 77743 Pierre-Bernard Cousté.

N o. 77738 Pierre-Bernard Cousté ; 77760 Guy Chanfrault.

RELATIONS EXTÉRIEURES

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 48, A .N. (Q) du 9 décembre 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5622, I re colonne, annuler la réponse commune aux ques-
tions n° . 67423 et 70319 de MM. Daniel Le Meur et Etienne
Pinte à M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme .

I I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale. questions écrites),
no 50. A .N. (Q) au 23 décembre 1985

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5826, 2. colonne, la question n° 78150 à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget est de M . Jean Royer.

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
na I . A .N. (Q) du 30 décembre 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5998, 2 . colonne, la question n° 68715 de M . Jean Briane
est adressée à M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports.
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